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CHRONIQUE- . ■ 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE, 

L'affaire de M. Mauguin s'est terminée aujourd'hui de 

la manière la plus brusque et la plus inattendue. On sait 

que sur la demande formée par M- Chéron, afin d'être 

autorisé à exercer la contrainte par corps contre l'honora-

ble représentant de la Côte-d'Or, la Commission chargée 

de l'examen de celte demande avait conclu à ce que l'au-

torisation fût accordée. Ce rapport venait à discussion au 

commencement déjà séance. 

M. Antony Thouret a pris la parole contre les conclu-

sions de la Commission. Réservant son meilleur, son seul 

argument pour la fin , l'orateur s'est donné le plaisir de 

harceler et d'irriter la majorité, en faisant la critique de la 

loi du 21 janvier dernier, qui admet contre les représentons 

l'exercice de la contrainte par corps, mais avec l'autorisa-

tion préalable de l' Assemblée ; puis, avec des précautions 

oratoires pleines de malice, il a annoncé un moyen puis-

sant, irréfutable contre la demande d'autorisation, et a 

terminé enfin en donnant lecture d'une lettre adressée à 

l'assemblée nationale par M. Chéron, le créancier au nom 

de (jui M. Mauguin était poursuivi. Cette lettre porte que, 

plein de respect pour l'Assemblée nationale et pour éviter 

que les passions politiques" se fassent une arme de sa pour-

suite pour jeter du discrédit sur cette Assemblée, M. Ché-

ron renonce â poursuivre d'autorisation qu'il a deman-

dée. 

Cette lettre, comme l'a fait observer le rapporteur de la 

Commission, M: Moulin, avaitle tort de venir un peu tard; 

peut-être, en effet, aurait-il été plus conforme au respect 

où à l'Assemblée de ne pas lui faire perdre son temps à 

l'examen de cette affaire,pour venir lui dire, au moment de 

la solution, qu'on renonce à faire usage de la décision 

qu'elle est prête à rendre. Ainsi voilà une Assemblée sou-

veraine qui entend la lecture d'une requête à elle adressée 

dans. un intérêt privé; l'impression a lieu, quinze bureaux 

s'assemblent et nomment des commissaires qui examinent 

l'affaire; un rapport est déposé, on l'imprime, on le dis-

tribue, les orateurs pour et contre se préparent; puis tout 

à coup le créancier vient dire à l'Assemblée : « Excusez-

moi de vous avoir dérangés ; je renonce à profiter de votre 
bonne volonté » ; et tout est dit. 

Parmi les motifs invoqués dans la discussion de la loi 

du 21 janvier par ceux qui ne voulaient pas' que l'Assem-

blée s'immisçât dans l'exécution des arrêts de la jus-

tice, çerscn ie n'avait songé à tirer argument d'une pa-

reille éventualité. Ce qui s'est passé aujourd'hui est une 

nouvelle preuve , et qui ne s'est pas fait longtemps 

attendre, que les grands pouvoirs n'ont rien à gagner, 

Pour leurdignité, à sortir de leurs attributions. L'Assem-

Wee n'avait qu'une chose à faire, et elle l'a faite, c'était 
d
 ordonner le dépôt de l'acte de désistement à la questure 

et de passer à l'ordre du jour. • 

En annonçant, il y a quelques jours, l'intention d'inter-

Pelter M. le ministre de l'intérieur sur le régime des pri-

sons, M. Charles Dain avait déclaré que ces interpellations 
n au|,

aient rien de politique ; nous croyons qu'il a été trop 

Modeste, et que, malgré lui, sss préoccupations étaient 

outes politiques. C'est toujours la même pensée qui a 

nspiré à plusieurs des amis de M. Dain des propositions 
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Après ces explications,qui ont été accueillies avec faveur, 

l'Assemblée a passé à la suite de son ordre du jour. 

On sait le zèle infatigable de M. Joret à poursuivre les 

institutions qui lui paraissent entachées d'abus , il est sans 

pitié pour elles ; mais il faut avouer qu'il est moins ingé-

nieux à trouver le remède qu'à indiquer le mal. Selon M. 

Joret, les octrois sont nuisibles à la classe pauvre et à l'a-

griculture. Eh bien ! rien de plus simple: à partir du 1" 

janvier 1852, les octrois sont supprimés. Il est vrai que 

les octrois rapportent environ 80 millions aux localités et 

7 millions à l'Etat. Eh bien ! qu'on remplace ce produit et 

qu'il n'en soit plus question. Mais,, comment le remplacer? 

Rien de plus simple : d'ici au 1
er
 juillet 1851, que le Gou-

vernement présente une loi pour indiquer quelles ressour-

ces les communes pourront substituer à celle des oc-
trois. 

Après avoir entendu les longs développemens de M. Jo-

ret, l'Assemblée a renvoyé la suite de la discussion à de-
main. -
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Nous nous sommes expliqués hier sur les questions sou-

levées par le rapport de M. de Laboulie. Nous croyons 

utile de rappeler que l'Assemblée nationale s'est déjà pro-

noncée sur l'une de ces questions, dans la séance du 8 

août 1850. Le sieur Vidal avait adressé à l'Assemblée une 

pétition sur les modifications à introduire dans les dis-

positions de la loi actuelle sur la révision des procès 

criminels. Au nom de la commission des pétitions, l'hono-

rable M. Goyet-Dubignon proposa l'ordre du jour, qui fut 

adopté par l'Assemblée. 

Voici les conclusions du rapport remarquable rédigé par 

M. Goyet-Dubignon : 

 Telles sont .les règles tracées par le Code, doit-on les 

étendre? Y a-t-il lieu surtout (c'est le vœu du pétitionnaire) 

d'autoriser les demandes en révision, lorsque les circonstances 

du procès offriront de l'analogie avec les faits précisés par la 

loi ? Cette question, messieurs, n'est-pas nouvelle. La Cham-

bre des pairs, en 1821, la recommanda vivement à l'attention 

du gouvernement. L'administration du roi Louis-Philippe, à 

son tour, s'en préoccupa sérieusement en 1831 et 1832, sur la 

réclamation des fils de l'illustre maréchal Ney. A ces deux rao-

mens, la question fut mûrement étudiée, avec le désir bien pro-

noncé de donner satisfaction, à la Chambre des pairs sous la 

restauration, à l'opinion publique en 1832 ; et cependant à ces 

deux époques, le gouvernement dut reconnaître la sagesse du 

législateur de 1808 et renoncer à modifier, en ce point, notre 
procédure criminelle. 

En recommençant le travail préparatoire que s'était imposé 

le rédacteur du Code, en parcourant l'ensemble des anciens pro-

cès de révision, en les reprenant un à un, on arrive bientôt à 

cette conviction que, hors les cas spécifiés par la loi actuelle, 

un nouveau débat conduirait, non à une manifestation écla-

tante de l'innocence du condamné ( seul but. avouable d'un pro-

cès PU révision), mais au doute sur l'exactitude du fait recon-

nu constant par les jurés, à un esprit de défiance contre la 

justesse de leurs appréciations; ce qui n'aurait d'autre résul-

tat que de déconsidérer l'institution du jury, sur laquelle re-

pose tout le système de notre procédure criminelle, d'amoin-

drir l'autorité de la chose jugée, en un mot d'alarmer les ci-

toyens sur les garanties qu'ils trouvent pour leurs personnes, 

pour leurs propriétés, pour leur honneur, dans nos institutions 

modernes, dans nos lois, dans les hommes chargés de leur ap-
plication elde leur exécution. 

Remarquons-ré d'ailieurs : la grâce et la révision ne se res-

semblent pas. La première, dérivant du pouvoir exécutif, ne 

remet que la peine et laisse intacts les droits des tiers. La ré-

vision, tout au contraire, est l'œuvre du pouvoir judiciaire. 

Elle annulela première sentence, ouvre un second'débat, pro-

voque un jugement nouveau,, obligatoire pour la partie civile 

comme pour la partie publique elle-même. Quel trouble n'ap-

porterait pas dans les familles, dans la société, l'extension du 

droit de révision à tous les cas qui offrent de l'analogie avec les 

faits précisés et sagement limités par la législation existante? 

Quel régime arbitraire et changeant viendrait se substituer à 

l'ordre établi parles, lois? Une fois sorti de l'inflexible règle, 

où s'arrêterait la passion de réviser par voie d'analogie ? Dans 

les temps de révolution surtout, l'esprit de parti seul, les 

hommes infiuens du jour ne pourront-ils pas faire revenir sur 

la première décision ? Que deviendront le respect dû aux 

décisions de la justice, la sécurité des citoyens? Qui peut 

compter sur l'avenir, sur un lendemain, si la stabilité des ju-

gemens est ainsi abandonnée pour les lueurs trompeuses d'un 

raisonnement ou d'un sophisme basé sur l'analogie? Qui vou-

drait d'un ordre social ainsi livré à l'arbitraire, aux passions, 

au hasard ? Sous peine de retomber dans la confusion.de no-

tre ancien droit,' on ne saurait mettre trop de circonspection à 

établir de nouveaux cas de révision. Ne cherchez pas là des 

garanties contre l'erreur du juge. Ces garanties se trouvent 

dans une procédure équitable, libérale avant les débats, pen-

dant les débats surtout, dans une grande attention du législa-

teur et des magistrats à protéger la liberté de l'accusé, à lui 

donner pour juges des, hommes probes, impartiaux, éclairés. 

Ce dernier point est essentiel, et les lois sur le jury appel-

lent toutes les méditations du corps législatif. Quand on a tout 

fait ainsi pour éviter l'erreur, la justice prononce : que les ci-

toyens s'inclinent. Plus on a multiplié les moyens de parvenir 

à la vérité , plus il importe d'accorder une entière confiance 

aux décisions judiciai res, plus on doit éprouver de répugnance 

à infirmer leur autorité. Une évidence contraire peut seule 

alors détruire celle qui a formé la conviction des jurés; uno 

manifestation éclatante de l'innocence du condamnés peut seule 

excuser et motiver la révision du procès. Tel est l'esprit de la 

loi de 1808; telles sont les considérations décisives qui ont fait 

renfermer la proposition d'erreur dans les limites que nous 

avons indiquées. 

Il n'y a pas lieu d'étendre ces limites, encore moins de gé-

néraliser l'application du droit de révision comme le veut le 

pétitionnaire. J'ai l'honneur de vous proposer dépasser à l'or-
dre du jour. 

( Les conclusions de la commission sont adoptées. ) 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 3 février. 

QUESTION D'ÉTAT INCIDENTE. — AUDIENCE ORDINAIRE. — RE-

CHERCHE DE LA 'MATERNITÉ. — TIERS. — FIN DE NON RECE-

VOIR. 

I. Une question d'Etat doit toujours être jugée en audience 

solennelle, lorsqu'elle est soulevée! par la voie d'action princi-

pale. 11 en est autrement quand elle ne se produit que par vide 

d'exception et comme moyeu de défense contre l'action princi-

pale. En ce cas, la jurisprudence, qui, d'abord, avait été flottante, 

a fini par se fixer et décider, d'après le principe, que le juge de 

l'action est aussi le juge de l'exception, que la question d'Etat 

ainsi présentée incidemment à une action, qui ne comportait 

pas la solennité de l'audience, pouvait être jugée en audience 
ordinaire. 

11. Les tiers ne sont pas recevables à se substituer à l'en-

fant naturel décédé et à demander, comme il aurait pu le faire 

lui-même, conformément à l'art. 324 du Code civil, à recher-

cher sa mère naturelle, lorsque, de son vivant, il n'a jamais 

manifesté l'intention de faire cette recherche. La fin de non 

recevoir est invincible,qnel que soit le nom sous lequel on dissi-

mule cette action toute personnelle à l'enfant naturel, et alors 

même que le mot de recherche de la paternité ne serait pas -

prononcé, si, dans le fait, l'action intentée tend au même but, 

î'appelàt-on simple constatation, par la possession, d'un état 
préexistant. 

Ce serait une grave question que celle dè savoir si la recher-

che de la maternité, permise par l'art. 341 du Code civil, peut 

avoir lieu à l'aide de la possession d'état, sans commencement 

de preuve par écrit. L'examen de cette question devenait sans 

objet par suite de l'adoption de la fin de non-recevoir. Toute-

fois il faut noter que M. le rapporteur, dans ses savantes ob-

servations, et M. l'avocal-général dans ses conclusions, se sont 

prononcés pour la négative, en s'appuyant sur le texte de la loi 

et sur son esprit révélé par les discussions approfondies aux-

quelles a donné lieu la rédaction de l'art. 341 dans le sein du 
Conseil d'Etat. 

Rejet au rapport de M. le conseiller Leroux de Bretagne, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avoeat-gonérnl Rouland. 
Plaidant, M c Delaborde. 

ARCHITECTE. — MANDAT. — RÉVOCATION. — HONORAIRES. 

L'architecte qui, dans le cours de l'exécution des travaux 

qu'il était chargé de diriger, est révoqué de son mandat, a 

droit à des honoraires, non-seulement pour les travaux a-

chevés au moment de cette révocation, mais encore pour ceux 

qu'il a fait exécuter postérieurement, si ces travaux ont été opé-

rés pour la conservation même de ceux qui l'avaient été pré-

cédemment. Il s'agissait, dans l'espèce, de travaux de couver-

ture sans lesquels les constructions déjà élevées couraient des 

risques certains de détérioration. Dans ce cas, l'architecte a pu 

être réputé avoir fait acte de bonne admistration et de néces-

sité en les faisant exécuter. Au surplus, il existait, dans l'es-

pèce, un marché passé à forfait avec l'architecte, auquel la ré-

vocation de son mandat donnait le droit de réclamer du man-

dant, à titre de dommages-intérêts, tout ce qu'il aurait pu 

gagner si le marché avait tenu (article 1794 du Code civil); 

ce qui comprenait les honoraires pour l'entreprise tout en-
tière. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pecourt et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Houland. Plai-

dant, M'de-Saint-Malo (rejet 8u pourvoi du sieur de Germi-
gney). 

ANTICHRÈSE. — OBLIGATIONS QUI EN DÉCOULENT. —■ MAMDAT POUR 

ADMINISTRER ET NON MANDAT ad UlCS. 

L'antichresiste qui a laissé périmer, après la cassation d'un 

arrôteontre lequel il s'était pourvu, une instance d'ordre dars 

laquelle s'agitaient parallèlement sesintérôts personnels et ceux 
d« propriétaire, ne peut paa être condamné, pour CC fait, il des 

dommages-intérêts envers le propriétaire, lorsqu'il est cons-

taté que, soit en première instance, soit en appél, celui-ci était 

intervenu, inviduellemént d'abord, et avait ensuitè été repré-

senté par l'avoué plus ancien des opposans. L'arrêt qui, en 

pareil cas, déclarer qu'il n'y a aucune faute à reprocher à l'an-

tichresiste ; qu'au contraire il a rempli tontes les obligations 

que sa qualité lui imposait , puis que le propriétaire, mis en 

demeure de se défendre, n'a pas cru devoir le faire, cet arrêt 

échappe à la censure de la Cour de cassation, L'antichresiste 

est à l'abri de tout reproche, alors même qu'à cette qualité se 

joindrait celle de mandataire salarié pour un acte de gestion ; 

Gar le pouvoir de gérer ne comprend pas le mandat ad lites. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Glandaz 'et sur les 

conclusions conformes do M. l'avocat-général Rouland. Plai-

dant, M c Bosviel (rejet du pourvoi de la veuve Jardin et con-
sorts). 

Bulletin du 4 février. ■ 

ACTION EN DÉSAVEU DE PATERNITÉ. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

L'action en désaveu peut être admise contre l 'enfant qui n'a 

ni acte de naissance ni possession d'état qui le désigne comme 

né dans le mariage du père désavouant avec la femme de celui-

ci, bien que l'enfant ne réclame point actuellement l'état d'en-

fant légitime que l'action en désaveu a pour but de lui enle-

ver. Le fait de l'accouchement clandestin de la mère, pendant le 

mariage, suffit seul pour autoriser le mari , dès que le fait est 

arrivé à sa connaissance, à repousser comme .il] légitime l'en-

fant qui a été le fruit de l'adultère de sa femme, et dont l'exis-

tence est une menace permanente et vivante cou re lui et contre 

sa famille, par suite de la présomption légale de la loi (art. 31 2 

du Code civil). 11 importe peu, pour la recevabilité do cette ac-

tion, -qu'elle doive avoir pour conséquence la révélation de 

l'adultère de la femme, si tel doit toujours être le résultat né-
cessaire de son exercice. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général lioulland, plaidant, 

M* Groualle, du pourvoi de la veuve de Burthe d'Annelet. 

DROITS b'ENREGISTREMENT. — APPLICATION ERRONÉE. — RESTI-

TUTION. 

L'avoué qui, sur l'avertissement du préposé de la régie, a 

payé, pour son client, auquel il a voulu éviter ainsi le paie-

ment d'un double droit qui était sur le point d'être encouru, 

due somme de 5,940 fr., que l'avertissement lui déclarait être 

due sur un jugement désigné, par sa date, et à raison duquel 

il ne pouvait être perçu qu'un droit fixe de 5 fr. 50 c, a été 

fondé à en demander la restitution. L'administration de l'en-

registrement n'a pas pu se soustraire à cette restitution, sous 
le prétexte que la somme payée avait été appliquée à un autre 

jugement qui donnait lieu à un droit proportionnel égal à la 

somme perçue, et que, d'ailleurs, l'acte de son préposé qui 

établissait cette application erronée no lui était point opposa-

ble. 11 est constant, au contraire, d'après la jurisprudence 

(voir notamment arrêt de la Cour de cassation du 24 nivôse an 

XIU), que l'administration agit par ses préposés qui la repré-
sentent et qu'elle en est responsable. 

Admission, en ce sens, du pourvoi du sieur Lefebvreetde la 

dame veuve de Stacpoole, contre un jugement du Tribunal civil 

de la Seine, du 3 avril 1850, au rapport de M. Bernard de 

Rennes, et sur les conclusions. conformes de M. l'avocat géné-
ral Bouland; plaidant, M" Groualle. 

ENREGISTREMENT. — ALGÉRIE. FORMALITÉS SUBSTANTIELLES 

DES JUGEMENS. 

L|art. 65 delà loi du 22 frimaire an "VII, qui veut que les 

affaires concernant l'enregistrement soient jugées au rapport 

d'un juge et sans ministère d'avoué, est applicable aux juge 

mens rendus en Algérie sur cette matière. L'intervention d'un 

avoué et le défaut du rapport étant cumula liveuient constates 

dans l'espèce, le pourvoi contrôle jugement qui renfermait ce9 

deux causes de nullité a été admis au rapport du même con-

seiller, et sur les conclusions conformes du même avocat-géné-

ral; plaidant, M" Jousselin, avocat. (Le préfet d'Alger contre Ca-
banillas ès-noms.) 

ENREGISTREMENT. — DROITS 

DE 

DE TRANSMISSION. — 

MUTATION. 

PRESOMPTION 

Les présomptions de mutation depropriété établies par l'ar-

ticle 12 delà loi du 22 frimaire an Vil n'ont pas le caractère 

absolu de présomption juris et de jure ; elles Ccdent à la preuve 

contraire. Ainsi un jugement qui a tiré de certains actes la 

présomption que des forges appartenant à une société étaient 

devenues la propriété de l'un des associés ne peut se soutenir, 

lorsqu'il est établi par d'autres actes, et notamment par des 

jugemens et arrêts, que cette société, après avoir été dissoute, 

a été mise en liquidation, et que les opérations de cette liqui-

dation ne sont point encore terminées. S'il est vrai qu'après la 

dissolution d'une société, ses biens cessent d'appartenir à l'être 

moral, il est vrai aussi que tant que l'indivision subsiste entre 

les intéressés, il n'y a pas encore de mutation de propriété. 

Lors donc qu'en présence de la grave présomption de non-mu-

tation résultant d'une liquidation non achevée, et en l'absence 

de tout acte établissant la "transmission, d'une manière certaine, 

les juges se bornent à opposer timidement des présomptions 

contraires puisées dans certains autres actes qui ne leur per-

mettent pas d'affirmer que la mutation existe, niais de décla-

rer seulement qu'ils paraissent établir son existence, il n'y a 
pas lieu à la perception du droit de mutation. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-

nes), du pourvoi de M. de Boissy, sur les conclusions conformes 

de M', l'avocat-général Rouland. Plaidant, M' Ripault. 

ACTION EN RÉINTÉGRANDE. — EXCÈS DE POUVOIR. — CUMUL. 

Le juge saisi, sur l'appel, d'une action en réintégrande, pour 

dépossession par voie de fait, excède ses pouvoirs lorsqu'il re-

fuse de l'accueillir, sous le prétexte que l'auteur de la voie de 

fait nlaurait agi que suivant son droit et conformément à ses 

titres. Il ne peut écarter l'action possessoire sur laquelle il est 

requis de statuer, par des motifs puisés dans le fond du droit, 

sans violer spécialement la maxime spoliatus ante omnia res-

tihœndus, l'article 23 du Code de. procédure et la loi du 25 mai 

1838 sur la compétence en matière. de possession, et l'article 23 

du même Code de procédure, qui défend le cumul du posses-
soire et du pélitoire. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland, 

plaidant, M" Aubin, du pourvoi au sieur Layabre. 

COURS D'EAU. — JOUISSANCE RÉGLEMENTÉE. — TROUBLE. — 

ACTION POSSESSOIRE. 

L'action intentée par le propriétaire d'un moulin, et tendant 

à se faire maintenir dans la possession annale de jouir, con-

formément à l'usage et à un règlement administratif, de la to-

talité des eaux du ruisseau aux heures fixées par ce règle-

ment, jouissance dans laquelle le propriétaire d'une usine en 

amont l'a troublée en laissant ses vannés baissées au-delà du 

temps déterminé parce même règlement, une telle action, di-

sons-nous, est possessoire de sa nature, et le juge auquel elle a 
été compétemment déférée ne peut y statuer que dans la li-

mite du possessoire. Il ne lui est pas permis de la repousser, 

par des raisons tirées.du fond du droit, et notamment par ap-

plication de l'article 644 du Code civil. Il lui est interdit, en 

un mot, de réglementer l'exercice du droit des riverains en leur 

assignant les limites dans lesquelles ils doivent respectivement 

no renf'ormor. La juge de paix, ct après lui le Tribunal, sur 
l'appel, qui ont mis à l'écart l'action primitive en maintenue 

possessoire qui leur était soumise et l'ont transformée en une 

question de propriété, ont ouvertement vfclé l'article 3 du Code 

de procédure et l'article 6 de là loi du 25 mai 1838. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur les 

-conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland, plaidant 

M e Hardoui.li, du pourvoi du sieur Gambier. 

ERR.VTA . Dans le bulletin de la chambre des requêtes, du 28 

janvier 1851, 8e ligne de lal re notice, lisez '.^consultés et non 

constatés. — A la 9- ligne qui suit, lisez acte et non autre. 

— A la 21 e ligne, placez les mots aux termes devant les mots 
de t'article 473. 

Ada fin de la 2e notice on a omis cette mention : « Admis-

« sion du pourvoi des époux Blasini, sur la plaidoirie de M" 

« Rendu, et sur les conclusions conformes do M. l'avocat-géué-
« ral Freslon. » 

Dans le bulletin du 29 janvier, on a éga!ement,omis, à la 

fin ue la 3
e
 notice, la mention suivante : « Rejet du pourvoi du 

« sieur Claude, plaidant M° Lura, et sur les conclusions con-

« formes de M. 1 avocat-général Freslon. » 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis^ premier président. 

Bulletin du 3 février. 

CURAGE. — OCCUPATION DÉFINITIVE D'UN TERRAIN. — COMPÉ-

TENCE. 

C'est à l'autorité judiciaire qu'il appartient de connaître des 

contestations relatives à une occupation définitive de terrain ef-

fectuée par suite du curage d'une rivière, et sans l'observation 

des règles prescrites au cas d'expropriation publique. (Article 

4 delà loi du 24 août 1790; article 1" de la loi du 11 avril 
1838 ; articles 1 et 2 de la loi du 3 mai 1841 .) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

Nicias Gaillard, d'un arrêt rendu, le 16 janvier 1846, par la 

Cour d'appel de Besançon. (Mignerot contre Coutot, Emmonot 
et autres. Plaidant, M e Frignet.) 

ALGÉRIE. — POSSESSION PAR L'AUTORITÉ PUBLIQUE. — CONTESTA-

TIONS. — COMPÉTENCE. 

C'est au Conseil du contentieux, sauf recours au Conseil d'E-

tat, qu'il appartient de connaître de toute contestation relative 

à la propriété d'un domaine sis en Algérie, alors qu'il est al-

légué que, avant l'occupation française, ce domaine était pos-

sédé par l'autorité publique. L'article 18de l'ordonnance royale -

du la novembre 1845, qui, dans ces sortes d'affaires, attribue 

juridiction à l'autorité administrative, n'a pas étéabn ge par 

l'ordonnance royale du 21 juillet 1846. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

Nicias Gaillard, d'un arrêt rendu, le 2(1 janvier 1848, par la 

Cour d'appel d'Alger. (Directeur des affaires civiles de la pro-

vince d 'Alger contre les sieurs Picot ct autres. Plaidant, M* 
Jousselin.) 

ÉLECTIONS. — DOMICILE. DÉCLARATION DE PATRON. 

Est valable le certificat délivré au régisseur d'un établisse-

ment industriel, habitant les bàtimens d 'exploitation, par le 

fondé de pouvoir du propriétaire de cet établissement, alors 

même que ni le propriétaire ni son fondé de pouvoir n'ha-

bitent le lieu où est situé l 'établissement : le fait que l'employé 

demeure dans les bàtimens d'exploitation suffit pour que, le 

certificat du patron soit admis, sans qu'il 'soit nécessaire d'exa-

miner s'ils habitent tous deux, soit la même maison, soit la 

même commune. (Article 3, § 3, delà loi du 31 mai 1850.' 

Rejet, au rapport de 11. le conseiller Gaultier, et contraire-

ment aux conclusions de M. l'avocat-général Nicias Gaillard 

du pourvoi dirigé par le sieur Moreuu contre un jugement 

rendu, au profit du sieur Détapes, par le juge de paix de Mou-

clar (TaiTi-et-Garonne). Plaidant, M* Teyssièr-Desfarges. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 5 FEVRIER 1851 

NOTA . Celte décision est conforme à deux arrêts de la cham-
bre civile des -26 ao.ùt et 11 uoye nbrc-1850 'Affaires Deschodt 
contre Du bar et Ilacquirï). La chambre des requêtes, plus ri-
goureuse, parait au contraire exiger, dans tous les cas, que le 
patron qui délivre le certificat habite a môme maison ou au 
moins la même commune que son employé. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M . de Bellcyme. 

Audiences des 17, 24 et 31 janvier. 

M
ra

° PERSIANI, MM. FLAVIO, MORIAM ET AUTRES AUTISTES DU 

TlIÉATliF.-lT.U.lEN, COVTIIE Mil. LEROY DE CHABROL. DE-

MAKDE EN MAIN -LEVÉE D* OPPOSITION FORMÉE SDR LE CAU-

TIOXXEMENT DE M. RONCONI. , 

Nous avons repro luit, dans notre numéro du 25 janvier 

dernier, la plaidoirie dans laquelle M 0 Dasmarets a exposé 

les faits de eat.te affaire, qui présente à juger une question 

délicate et intéressante pour le3 artistes. 
S M' Du Teil, avocat de la maison de banque Leroy de 

Chabrol et compagnie, a réponduaujourd nui à la plaidoi-

. rie entendue par le Tribunal dans l'intérêt des artistes de 

l'ancienne direction du Théâtre-Italien. 

Vous avez vu, Messieurs, se produire à voire banc la ligue 
formidable des artistes du Théâtre-Italien contré la maison 
Lerov de Chabrol; et tel est le prestig.' qui, chez nous, en-
touré toujours les arts, qu'il y a toujours du danger, pour une 
maison de banque surtout, à lutter contre des artistes. Ces 
Messieurs connaissent à fond l'art de la mise en scène ; leur li-
breltoest fait à l'avance, et ils comptent bien que la justice ne 
-verra dans les banquiers que d'intolérables traitans, et dans les 

artistes que de 1res intéressantes victimes. 
C'est le côté poétique, artistique de la chose; mais il faut 

sortir de ce monde de convention et entrer dans te monde de là 
réalité, où nous allons retrouver les faits, calculer des chiffres 
et rendre ii 'chacun le rôle qui lui appartient. La maison de 
banque que je représente devant vous, et qui a le droit de se 
plaindre de l'ingratitude des artistes, a prouvé jusqu'au der-
nier moment, vous allez en juger par toutes ses 'tentatives dé-
sintéressées de conciliation, combien elle avait à cœur d'aider 
M. Roncoui et de le préserver de sa perte. Ce n'est pas nous, 
en effet, qui entendons contester à M. Ronconi les preuves d'tia-
hileté et de résolution qu'il a données, dans des circonstances 
difficiles, en ralliant autour de lui les débris épars de la troupe 

. italienne. 
Vous savez, Messieurs, quelles étaient les conditions impo-

sées à M. Roncoui. Il fallait qu'il déposât, le 2 octobre, un cau-
' tionnemenlde (H!, 000 francs, et qu'il justifiât, dans un délai 

bien court, d'un fonds de roulement de 100,0;)0 francs pour 
faire face aux exigences de son exploitation. C'est dans cette 
position qu'il vint, avec M"" Roncoui, faire un appel à la caisse 
de la maison de banque qui était alors Delamarre, Leroy de 
Chabrol et compagnie. De tout ce qui avait précède cotte de-
mande, de ce qui s'était passé, dans la coulisse, ainsi qu on 
-vous l'a dit, je n'ai pas à m'en occuper. Ce, «pie j'ai le droit de 
dire bien haut, c'est que M. Jules Leroy signifia sans hésiter 
que ia maison n'entendait faire qu'une opération d'escompte; 
et je porte à nos adversaires le défi de prouver que les 45 pour 
100 sur les bénéfices ne sont pas une accusation mensongère, 
et qu'il eût été slip. dé une part quelconque de participation 

pour prix de cette opération. 
C'est, ainsi que furent, négociés les 60,000 francs de billets 

Coulou Lemairc, au taux le plus légal, le plus modéré, et que 
les 60,000 francs d'espèces, sur la foi des renonciations faites a 
l'avance par les artistes à tout privilège sur le cautionne-
ment, furent déposés le 2 octobre, au nom de la maison qui en-
tendait en conserver la propriété. Aussi fallait-il entendre nos 

adversaires d'aujourd'hui ebauter eu chœur (on rit) leur ad-
miration et leur enthousiasme pour la maison Lè'rdy de "Çh|-
iirol, qui sauvait non seulement le privilège du directeur, mais 
qui assurait, encore l'avenir de tous les artistes. , 

Cette administration, Messieurs, avait besoin d'être sauvée 
d'elte-mème, de son directeur, qui, avec Une imprévoyance 
toute artistique, avait enrôlé tous, ses acteurs avant d'être sûr 
qu'il aurait une scène où ils pourraient se produire. Il fallait 
donc, dans l'intérêt de tous, conjurer cette terrible déchéance 
qui allait être prononcée le 2 octobre, cl pour cela il fallait dé-
poser le cautionnement. Cette situation, bien comprise par tous 

nances et la maison Leroy de Chabrol ? Nous avons vu des pro-
cès faits sur des pièces ; ici, c'est une pièce qu'on a laite poul-
ie procès. C'est habile de mise en scène, j'en e<m. ion-; ; niais 
cela ne conclut pas, parce (pie cela n'est pas vrai, Votre cons-
piration ourdie pour détrôner Roncoui est une fable, le Tribu-
nal n'y croira pas. 

Comment voulez-vous qu'il vous croie, quand vous le trom-
pez même sur des pièces officielles ? Vous djtes que la Commis-
STOTi des théâtres s'est prononcée è'h Votre laveur! Or, voici ce 
qu'elle dit : « La subvention ne peut pas être continuée à M. 
Ronconi, attendu que l'usage de cette subvention ne paraîtrait 
pas pouvoir profiler aux intérêts de l'art, et que M. Roncoui ne 
peut pas,' sans inconvéniens, garder la geslion du Théàlre-
Italien. » 

M" Dn Teil rappelle, au surplus, la décision du Tribunal de 
commerce qui, après deux mois d'un examen sérieux, a dit 
qu'il n'existait pas la plus légère preuve d'aucune espèce de 
participation de la maison Leroy de Chabrol dans les bénéfices 
de l'exploitation, et qui a sanctionné dans toutes ses parties le 
compte de ces Messieurs. 

Mais, dit M c Du Teil, quel est donc l'instigateur de tous ces 
procès? M. et M""- Roncoui n'y sauraient suffire. Ronconi est â 
Madrid, où il moissonne (tes douros et des bravos s.;r la scène 
d'el Circo. M""' Ronconi a mieux à'faire que de suivre les en-
nuis d'un procès, et d'ailleurs ce n'est pas elle qui manque-
rait à sa loyauté bien connue pour l'aire travestir si étrange-
ment des faits auxquels elle a été mêlée. Non: l'instigateur de 
tous ces procès, c'est le nouvel associé que s'est donne M. iioil-
çoni, c'est son mauvais génie, et il.ne s'appelle pais le moins 
du monde 31. Lumley. 

M' du Teil discute ensuite les catégories différentesd'ariistes 
qui ont formé des oppositions. Les renonciations au privilège 
sont les actes les plus valables du monde. On peut renoncer 
valablement aux privilèges que la loi constitue; c'eux qu'éta-
blit l'administration n'ont assurément rien de plus inviolable. 
Mais il faut ajouter aux cauigories d'opposans une catégorie 
dernière, celle des créances qui ne sont pas sérieuses, et qui 
sjnt de véritables engagemens de comédie. 

Plusieurs artistes ont formé des oppositions dans les mois 
de novembre et de décembre, et pourtant on ne les voit pas 
figurer dans leséiats des répartitions qui ont été faites entre 
les véritables artistes du théâtre; et l'on écrivait dans de 
grandes lettres, qui protestaient contre la révocation de Ron-
coni, qu'il n'avait qu'un créancier, et qu'il ne devait à aucun 
de ses artistes. 

Que! est doue le titre de ces opjosans si tardifs? Us ont tous 
un jugement par défaut qui a été invariablement suivi par un 
acquiescement... de l'associé de M. Ronconi. Veut-on savoir ce 
que valent ces acquioscemens ? Un artiste forme une demande, 
dans laquelle il expose (pie son engagement est de 25,000 fr.; 
qu'il a touché des à-comptes, et qu'on no lui doit plus que 
16,4011 fr. Jugement par défaut, qui constitue par erreur une 
opposition pour 2.'», 003 tr. Quêtait l'associé de M. Ronconi? 
Il déclare gravement, et il signe de son nom, qu'il acquiesce le 
plus complètement du monde... à la condamnation de 25,000 
francs. 

wt' Blot-Lequesne, avocat, s'exprime ainsi pour M. Mo-

re! li : * 

Je serai très bref, Messieurs, dans ce que j'ai à dire pour M. 
Morelli. 11 s'est engagé au Théâtre-Italien aux appointemens 
ds 2,000. francs par mois, avec une représentation à bénéfice, 
sans frais. Peu de temps après son engagement, il reçut les 
confidences de M. Ronconi, qui lui parla de ses craintes pour 
l'avenir, de ses dernières ressources engagées pour compléter 
son cautionnement de 60.000 francs. « Rassure-toi, lui dit 
Morelli; je ne profiterai jamais de ta détresse, et, si tu es obligé 
de résigner ton privilège, je n'entends pas me prévaloir dés 
droits que je peux avoir^rff toncautionriemeut .w 

Et le lendemain il écrivit 'à- son directeur et ami la lettre 
suivante : 

« Mon cher ami, 
« Comme je te l'ai promis hier, je viens, par -cette lettre, te 

déclarer que je renonce aux droits que je pourrais avoir sftr 
ton cautionnement pour les sommes qui DM seraient dues, si, 
par suite de mauvaises affaires, tn étais forcé de résigner tou 
privilège entre tes mains du ministre. 

« Tu peux toujours compter sur la sincérité de ton affec-
tionné camarade. 

« Skraé MORELLI. » 

les artistes, les avait, amenés a renoncer tacitement a leur pri-
vilège sur le cautionnement du directeur. Dans un moment où 
il était partout question d'association, c'était, à vrai dire, une 
association de miens que tous ces artistes formaient avec leur 
directeur. Ce qu'ils voulaient, c'était une scène qui s'ouvrit 
pour eux ; c'était un public qui vînt les applaudir et récompeib-
ser leurs efforts par ses bravos. 

Aussi était-ce d'enthousiasme qu'on signait ces renoncia-
tions, qu'on cherche à reprendre aujourd'hui, en oubliant le 
style entraînant dont ou se servait alors et l'effusion de cœur 
qui les inspirait. 11 suffit, d'ailleurs, pour connaître le vérita-
ble motif de ces renonciations, d'en examiner les dates : elles 
sont du commencement de septembre, et le cautionnement a été 
•versé le 2 octobre. A ce- moment, Ronconi n'avait donc pas de 
cautionnement à lui, ce n'était donc pas, comme ou l'a dit, 
dans son intérêt personnel et exclusif que ces renonciations 

étaient consenties. 
El vous allez voir, Messieurs, que ce n est pas tout encore, 

et queda maison Leroy de Chabrol a bien autre chose à oppo-

ser aux indignes calomnies dont elle s'est vue accablera voire 
dernière audience. On n'a pas eu recours à eux seulement 
pour le cautionnement. Vous savez qu'il fallait justifier d'un 
fonds de roulement de cent mille francs, non pas en lettres de 

crédit, en papier, comme on le faisait, mais en numéraire; 
il fallait un fonds de roulement sérieux et effectif, et alors la 
maison Leroy de Chabrol lut l'objet des supplications les plus 
vives, les phis irrésistibles. Celait la peinture de tant d'exis-
tences menacées par la fermeture du théâtre ! C'était l'intérêt 
do l'art compromis! que sais-je encore? enfin, tout ce qu'on 
peut dire de plus fort et de plus juste, quand il s'agit de se 
faire prêter quelque chose comme cent mille francs. 

La maison Leroy de Chabrol comprenait fort bien touteela. 
Elle savait (pie la fermeture d'un théâtre de l'importance du 
Théàtre-ltalfcn, de celui dont la renommée est la plus haute 
dans le monde, était un malheur, non-seulement pour les ar-

tistes, mais pour toute une population qui vit des arts et du 
luxe. Empêcher un semblable malheur parut à ces Messieurs 

une chose utile, une œuvre bonne et digue en tous points de 
l'honorabilité de leur maison. Us. ne voulurent point que la 
fesèae italjes&e restât déserte et muette; ils tinrent à prouver 
que, malgré ses révolutions de chaque jour, Paris est toujours 
la terre de l'élégance, du bon goût et des beaux-arts. 

Ils ouvrirent donc un compte-courant, avec les mêmes con-

ditions cpie celles qui avaient été stipulées pour le cautionne-
ment. Ils exigèrent des garanties, et c'était leur devoir et leur 

droit; mais, pas plus que la première fois, il ne fût question 
do primes et de part dans les bénéfices. C'est ainsi que des 
avances ont été faites, et il faut bien que je dise à nos adver-
saires, qui traitent toujours les questions de chiffres avec un 
si charmant dédain, qu'elles se sont élevées, pour la saison, à 
la somme de 107,000 fr. Sur cette somme, nos adversaires 
sjnt venus touch :r directement a notre caisse, en novembre, 
décembre et janvier, la bagatelle de 70,000 fr. d'appoinlemens. 
Voilà ce que ne devraient pas oublier M"" Persiani, MM. Flavio 
et Morelli, dont les signatures sont inscrites sur nos livres 

Mais cela no pouvait pas toujours durer, et il a bien fallu, à 
nu moment donné, s'arrêter dans cette voie de désintéresse-
ment. M- Ronconi est un grand artiste, mais c'est... il laut le 
dire parce que c'est la vérité, c'est un détestable directeur, 
(lue voulez-vous, le génie des arts et l'esprit de direction vont 
rarement ensemble. Garrick, Mackliu et tant d'autres ont suc-

combé ii la tâche. Roncoui ne fut pas plus heureux. Pour l'an-
née théâtrale ISÎtt et 1850, la perte de la maison de banque 
était de 107,000 fr. H y avait des oppositions nombreuses sur 
le cautionnement, dont quelques-unes résultaient des procès 

multipliés que Ronconi avait eu à subir de ses amis dévoués et 
artistes de son théâtre. Les propriétaires de la salle, les artis-
tes 'les fournisseurs, tout le monde avait fait des saisies. Ron-

coni, au début de la nouvelle saison, devait 102,000 Iv. a un 

seul créancier. * 
le lé demande, est-ce que tout cela n explique pa 

ment pourquoi il a fallu s'arrêter ? Est-ce que cela n'est pas 
..lus concluant .pie cette fantasmagorie qu'on a évoquée a vo-
tre dernière audience? que cette silhouette de M. Luinley. 
que cet accord entre ce célèbre impressorio, le ministre des h-

Le théâtre s'ouvrit, et Morelli commença la saison avec au-
tant de succès que d'ardeur; mais bientôt des démêlés éclatè-
rent entre l'artiste et le directeur. La représentation à bénéfice 
fut offerte dans des conditions inacceptables; des mots fort vifs 
furent dits ; il y eut des diffamations dans les journaux, en 
plein théâtre-même, et, à la suite des procès qui s'engagèrent, 
31. Ronconi fut condamné à payer à mon client une somme de 
2,000 fr. à titre de dommages-intérêts et 1,000 fr. pour lui te-
nir lieu de la représentation à bénéfice. 

C'est, Messieurs, eu vertu de ce jugement qu'une opposition 
a été formée sur le cautionnement. Morelli a reçu depuis cette 
ép ique divers à -comptes ; mais il lui est dû un reliquat, et 
d ëit pour le reliquat qu'il entend exercer son droit sur le cau-
tionnement. 

M e Blot-Lequesne rappelle, en terminant, que c'est à Ronconi 
s u! que Morelli, d'ailleurs, a fait la faveur de sa renoncia-
tion, et cela dans un casspécial, qui ne s'est pas réalisé. 

M e Boch'et se présente dans l'intérêt de M 11 " Héléna d'Angri 
et dans celui de M. Berlin. Dans l'intérêt de M. Ferri, il dit 
au Tribunal que sou client, décorateur, a 10,000 francs d'ap-
poinlemens, est un véritable artiste, cl qu'il se trouve compris 
dans le privilège accordé aux artistes sur le cautionnement par 
le cahier des charges. 

Quant à M"" Héléna d'Angri, il faudrait torturer le sens de 
la lettre qu'elle a écrite pour y lire une renonciation au privi-
lège sur le cautionnement. M" e d'Angri se borne à déclarer à 
Bonconi qu'elle renonce ii le poursuivre, si le succès ne répond 
pas à ses efforts et si le théâtre vient à être fermé. 

Me Bataillard, au nom da MM. Coulon Lemaire, déclare 
que ces Messieurs n'entendent pas décliner I» garantie qui ré-
sulte de leur endossement. Il explique ai; Tribunal qui; les re-
nonciations au privilège avaient été convenues avant qu'on ne 
s'adressât â la maison Delamarre, Leroy de Chabrol, et qu'elles 
ont été annoncées dès le* principe. 

Le Tribunal remet l'affaire à quinzaine pour prononcer 
le jugement. 

de la Légion-d'Honneur, qui lui a été donnée pour sa belle, 

conduite à Paris dans les journées de juin 1848. 

Le greffier du Conseil donne lecture des pièces de l'in-

formation ; elles constatent que, dans la journée du 13 no-

vembre dernier, vers trois heures de , l'après-midi, des 

militaires et des ouvriers charpentiers se rencontrèrent 

dans l'auberge du sieur, Blanchard, à Saint -Jean-le-Blanc, 

rue des Auguigm'S., près Orléans. Une première querellé 

s'engagea à l'occasion d'un verre de vin qu'un ouvrier, 

nommé Royer, offrit d'échanger avec le tambour-major du 

■2 ï léger, et que celui-ci avait brusquement refusé. Le sieur 

Sarrazin, tambour-maître, qui accompagnait le tambour-

major, s'approcha des ouvriers; quelques paroles un peu 

vives furent prononcées de part et d'autre. L'ouvrier 

Royer, auquel le refus avait été fait, paraissait mécontent, 

frappait du poing sur la table, en disant «que depuis qu'il 

était à Orléans, il ne lui avait jamais été fait un pareil af-

front. » 
Le sieur Lachet, qui était avec Royer, conseilla à son ca-

marade de quitter la salle ct de s'en aller. Ces deux indi-

vidus, en effet, payèrent leur consommation et se reti-

rèrent. Ils étaient encore dans la cour, lorsque le tam-

bour-maître, Sarrazin, vint les aborder, et Royer répéta 

quelques paroles relatives à l'offense qu'il croyait lui avoir 

été lui te par le tambour-major Jodeau. Sarrazin rentra 

dans la salle, et dit à ce dernier qu'il ne serait pas un hom-

me s'il ne se battait pas eu duel avec celui qui lui-avait 

offert de trinquer. Aussitôt, Jodeau escalade II s tables de 

l'auberge, se précipite dans la cour, et rejoignant bien vite 

Royer et son camarade Lachet qui s'en allaient, il lui pro-

pose un duel au sabre ou au pistolet. A cette provocation, 

Royer répond que jamais il n'a touché ni pistolet, ni sa-

bre, mais qu'il a des feras et des jambes, et que bien que 

ce ne soient ni les jambes ni les bras d'un tambour ma-

jor, il se sent, tout pet t qu'il est, disjiosé à se battre. 

Jodeau, comptant sur ses forces physiques, accepte le 

défi. Royer se pose doux pas en arrière, ct, prenant une 

attitude de gladiateur, il s'écrie, en s'adressant au tam-

bour-major : « Tiens, prends-moi par où tu voudras. » 

Jodeau s'approche et saisit son adversaire ; Royer, à son 

tour, prend Jodeau par la taille, lui donne de rudes étrein-

tes, et, après quelques efforts, renverse le tambour-major, 

qui va tomber sur le sol de toute sa longueur. Jodeau se 

débat ; Royer l'abandonne, il suit Lachet qui l'entraîne par 

le bras, et, hâtant le pas, ils se dirigent vers la Maison-

Blanche, auberge située à un demi-kilomètre de distan-

ce, ct ou ils avaient l'habitude de prendre leurs repas. 

.Le tambour-major, dépité par l'insuccès de cette lutte, 

s'irrite ; le tambour-maître excite le courroux de son chef. 

Tous deux, se faisant suivre de quelques soldats qu'ils re-

crutent, courent vers la Maison-Blanche dont ils l'ont faire 

le siège. Jodeau envoie des militaires dans tous les caba-

rets des environs, et, en quelques histaris, une vingtaine 

de militaires, grenadiers, voltigeurs et carabiniers, aux-

quels on avait annoncé que l'on assassinait le tambour-ma-

jor du 24 e léger, se précipitent au secours de celui-ci. En 

arrivant à la Maison-Blanche, tous les soldats furent fort 

étonnés de voirie tambour-major frapper à la porte de la 

maison, en compagnie de deux ou trois bourgeois. Le tam-

bour-major s'empressa de dire qu'il fallait corriger lesou-

vriers, au nombre d'une cinquantaine, qui s'étaient réfu-

giés dans cette maison. 

La porte ayant été ouverte par le sieur Bouehet, pro-

priétaire de là maison, les militaires se précipitèrent à 

l'intérieur. En vain Bouehet voulut faire respecter sa mai-

son, le combat s'engagea. Le malheureux Royer reçut de 

Jodeau un coup de sabre sur la tête qui lui fendit le crâne. 

Cet homme se trainapaisiblement, entra (tans une salle voi-

sine de la cuisine, où il tomba baigné daiis son sang. Jodeau 

le poursuivit; aucun témoin n'a pu dire ce qui s'était passé 

dans ce lieu, mais deux coups de pointe de sabre avaient 

traversé l'abdomen de Royer, qui ne tarda pas à rendre le 

cLernier soupir. Lorsqu'on vint pour enlever ce malheu-

leux, on fit un brancard d'une échelle do meunier; on 

plaça sous la tête un sac de paille d'avoine pour lui servir 

d'oreiller. Jodeau voulut s'y opposer, disant qu'il n'en 

avait pas besoin. Le sieur Rouclïet, voyant sa maison 

ainsi envahie et ne pouvant résister à ces militaires fu-

rieux, envoya chercher la garde du poste le plus voisin, 

qui, se trouvant insuffisante, demanda du renfort à la ca-

serne Saint-Charles, où était établi un régiment de ligne. 

La garde arriva, et l'on eut à constater la mort de Royer 

pêle-mêle de bourgeois et de militaires ; on no se e ' 

sait pas. Je sais (pie Royer a ele Irappé de coups
 d

'
n
>. 

mais j'ignore qui a porte les coups ; mais je suis , ^ 

que ce n'est pas moi. On nous portait des coups de ̂  

on nous lançait des bouteilles ; alors j'ai tiré mon S 

pour me défendre.
 9

 ^ 

M.lc président, tenant le sabre : Vous prétende, 
vous avez tiré votre arme pour vous ue'"- J -re: je 

i 

lie 
mine de toutes parts, comme vous voyez, et je'nW6* 

nulle part les traces de coups parés. Cependant, din,!^ 

truction, vous avez dit que les ouvriers étaient arm ■ 

pioches et de barres do fer.
 lc

'
s 

L'accusé : C'étaient plus particulièrement des nior 
de bois, alors ça ne laisse pas de trace. 

M. le président : Vous étiez sain d'esprit et vou
s

 A '■ 

vous rappeler toutes les circonstances de cette affaire ^ 

L'accusé : Je dis ce dont je mc rappelle; mais' 

être l'auteur du meurtre commis sur le nommé Roynf "* 

Lachet, charpentier : Bans l'après-midi du 13 ' 

bre, j'étais avec deux ou trois camarades au 

Blanchard; nous buvions très tranquillement 

teille. 

M. le président, interrompant : Je dois v'ous d 
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IIe CONSEIL DE GUERBE DE PARIS. 

Présidence de M. Lebrun, lieut. -colonel du 58 e de ligne. 

Audience du 4 février. 

AFFAIRE DU TAMBOUR-MAJOR DU 24' LÉGER. ACCUSATION 

DE MEURTRE. KIXE EXT.IE DES JÎILITAIRES ET DES 

BOURGEOIS. 

Un grand 

Conseil de guerre. 

sultisam-

nomhre de curieux occupe l'auditoire du 

Dans la foule on voit s'élever au-des-

sus de tous les spectateurs un groupe de têtes à mousta-

ches; ce sont des tambour-majors de la garnison qui 

viennent pour assister aux débats du procès de leur collè-

gue du 24 e léger, traduit en justice sous l'accusation de 

meurtre commis avec préméditation. Cette grave affaire, 

qui mit en émoi tout un quartier de la ville d'Orléans, u?o-

tiva trois jours après le changement de garnison de ce ré-

giment. 

Une enquête préparatoire fut suivie par les magistrats 

du pays, et de son coté l'autorité militaire, informée des 

faits qui avaient eu lieu, ordonnait l'arrestation du tam-

bour-major Jodeau, auteur principal de tout le (désordre, 

et notamment du meurtre commis sur la personne'du 

nommé Royer, dit Vendôme, ouvrier charpentier, 

A onze heures précises, l'audience est ouverte. L'huis-

sier dépose sur le bureau du Conseil un sabre de sous-of-

ficier, sur lequel on remarque quelques ébréelmrcs et quel-

ques gouttes de Sâflg. 

Les gendarmes mobiles introduisent l'accusé. Il déclare 

se nommer François Jodeau, âgé de trente-neuf ans, tam-

bour-major au 24 léger. Il porte sur la poitrine la croix 

et les blessures graves dont les sieurs Dolbeau et Lachet 

avaient été victimes. On procéda à l'autopsie de Royer, et, 

selon le rapport des hommes de l'art, il fut reconnu que les 

deux blessures faites à l'abdomen étaient le résultat d'un 

instrument pointu et tranchant, et s'adaptaient parfaite-

ment à la lame du sabre dont le tambour-major était por-
teur. 

M Cbaix-d'Est-Ange, qui devait défendre l'accusé Jo< 

doati, étant absent de Paris, est suppléé par M p Rousse 
avocat. 

JE le commandant Plée, commissaire du Gouvernement 

occupe le fauteuil du irhnislère public. 

M- le président, à l'accusé : Jodeau, vous avez entendu 

a lecture des pièces; vous êtes sous le poids d'une accusa 
lion grave. 

Jodeau : Il s'est élevé une rixe dans laquelle j'ai été 

provoqué. Il y avait plusieurs ouvriers qui voulaient nous 
insulter. 

!/. le président : Nous examinerons avec soin toute cette 
affaire. En quelle qualité êtes-vous entré au service mi-

litaire, n'est-ce pas comme remplaçant? 

L'accusé -. Oui, mon colonel, et depuis que je suis tam-

bour-major j'ai contracté un second remplacement ; j'avais 
d'abord servi dans un régiment d'artillerie. 

M. le président : Avant d'entrer dans les détails de l'ac-

cusation qui pèse sur vous, je.dois rechercher vos antéeé-

(Icns. On remarque sur votre état de punition que vous 

avez été puni de salle de police ou de prison plusieurs fois 

pour avoir frappé des bourgeois. Il paraît que vous êtes 
eoutumier du fait. 

L'accusé : Ces punitions m'ont été infligées injustement, 

c'étaient les bourgeois qui m'avaient cherché querelle. 
M. le président : Il est rare de voir des bourgeois cher-

cher dispute à des tambours-majors. N'importe ; les puni-

tions vous ayant été infligées par vos chefs, nous devons 

croire que vous les méritiez. Dans la journée du Û no-

vembre, vous vous êtes trouvé dans un cabaret d'Orléans 

à la Maison-Blanche, avec des ouvriers charpentiers ? ' 

L'accusé : Oui, colonel; j'y suis arrivé avec le tambour-
inai ire pour prendre un verre de vin, 

M. le président : N'y avait-il pas là un nommé Rover > 

L accusé : La personne dont vous me parlez, colonel 

y était en effet. Ce monsieur me dit : « Major, voulez-vous 

trinquer avec nous? » Jeu'acceptai pas cette offre, pour no 

pas me trouver en eommunaulé avec des ouvriers dans un 

cabaret. Nos chefs nous avaient recommandé de ne pas 

nous exposer à avoir des disputes avec des bbtfwçeois 

M. le président : Vous êtes chevalier de la Léâion-

d Honneur, vous ayez rang de sergent-major: à ce double 

titre, vous deviez donner l'exemple d'une bonne conduite 

et ne pas aller daus les cabarets. Reconnaissez-vous 

Lachet : Notre conversation n'était pas bien intérêt 

te. "Nous étions bien loin de parler de militaires §' 

avions, puisqu'il faut le dire, une ficelle et un contée 

nous nous amusions, Royer ct moi, à qui coupej^? 

mieux cette ficelle ; c'était un jeu d'enfans. (On rit l 'r'. 

tait, pour le moment, un amusement comme un
 aiU|

:
ç

 e
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Nous étions donc, la ficelle à la main, quand le tamC 

major du 24
e
 léger et le tambour-maître sont entr& 

nous ont salués. Nous avons fait de même en éehairoJ
1 

quelques paroles de complimens. Au bout d'un i
n
|jZf 

Royer ayant du vin dans son verre a dit : « Je vais w'' 

queravecle major.» J'ai entendu le tambour-major
11
' 

disait qu'il ne trinquait pas avec tout le monde. La <T 
relie se continuant, Royer sortit avec moi; le tamW" 

major nous suivit. Ils luttèrent et l'accusé fut terrassé y" 

voulant pas que les choses allassent plus loin, nous ii 

sommes retirés. Nous allâmes, avec un de nos cainarA 

Dolbeau, nous attabler à la Maison-Blanche. 

Une demi-heure après nous vîmes arriver le {afotjAW. 

major qui paraissait fort en colère : il avait le îp^u 

main ; il était suivi du tambour-maître et de quAquesmi. 

litaires. Un de ces militaires s'empara d'une baguette de 

bois (pie nous avions à côté de nous, et la brisant» 

morceaux, il dit pour nous provoquer: «On n'a pasbeJ 

soin de baguette quand il fait froid , il laut s'en servir 

se chauffer, ■» et il lança les débris dans le poêle. Alors le 

tambour-major s'est approché et a dit à Royer qu'il |» 

fallait une revanche. « Ali! bien oui, une reevanehe, dj 1 

Royer, c'est assez comme ça ; une bouteille de vin si vous 

voulez, j'y consens.» Là-dessus, le tambour-major meU 

main à la poignéedeson sabre, elle tirant à moitié il menace 

do nous en frapper. La querelle recommença, tous les roi 

taires qui étaient dehors entrèrent et nous sabrèrent. Pou 

mà part, j'ai reçu trois coups de sabre, un sur la tête, | 

sur la main et l'autre à l'oreille. Dolbeau a été aussi 

traité que moi, et notre pauvre camarade Royer y a lais» 

la vie. 

M. le commandant Plée : N'est-il pas à votre eon» 

sauce (pie Jodeau a porté deux coups do sabre dans \ 

ventre de Royer, lorsque celui-ci était expirant par suileè) 

la blessure mortelLe qui lui avait" fendu la tête? 

Le témoin: Dam! Monsieur, je vous dis ce que ja m 

Mais comme il n'y avait que l'accusé armé d'un sabref' 

soit entré dans la pièce, où Royer était étendu sur le »! 

reau, ce ne peut être que lui qui a fait ces deux btesawàl 

Je-me suis approché du moribond ; j'ai senti son cœur qui) 

battait encore. « Pauvre cher ami, que je lui dis, lu M 
bien souffrir ! » Il entendit ma voix, car il me réjjondi ' 

par deux grands soupirs. 

M. le président, à l'accusé: Qu'avez-vous à dire sur L 

déposition de ce témoin; elle est empreinte d'un acced 

■de vérité qui a pénétré le Conseil. 

Jodeau : Je n'ai qu'une seule observation à faire, c'e* 

que le témoin dit que c'est moi qui ai fait les deux blessu-

res au ventre; il se trompe. Je ne l'ai frappé que sur la tè-

te, pour me défendre contre les attaques dont j 'e't» 

l'objet. 

M. le président : 11 est démontré que les ouvriers dans 

cette circonstance se sont conduits avec beaucoup de pru-

dence et de réserve, et, je dois le dire à regret, les mili-

taires se sont comportés comme des troupes mal disapl 

nés auraient pu le faire dans les siècles de la buttai* 

Vous vous êtes conduits, vous et le tambour-maître f 
de.- rai't être assis à côté de vous sur le banc des aeeW" 

commodes soldats indignes de porter l'uniforme. 

M. le président montre le sabre au témoin, el lui dèin* 

ne si on a porté au tambour-major des coups que eetw 

aurait parés avec cette arme. 

M' Rousse : La défense n'insiste pas sur cette allef 

tion de l'accusé, nous ne pensons pas qu'il soit utile ' 

porter les débats sur ce point. 

Dolbeau, charpentier : J'étais présent quand le* 

bour-ma,or disait qu'il voulait avoir réparation p^f 

armes. Royer lui dit : « Mais, major, je préférerais f** 

dre un verre de vin ct que tout fût fini entre nous. " 

cusé prit fort mal cette réponse et il nous mejiaçada*»^ 

Alors M. Rouchet, le maître de la maison, lui dit : « 

tenez-vous' donc tranquille, vous me l'avez promis. WJ 

est un enfant que j'ai vu élever, c'est un bon ouvrier <r 

ne se bat jamais; laissez-le... » , ■ 

Un instant après j'ai vu le tambour-major rf»e^I 

était escorté d'un carabinier et d'un grenadier; » ? 

quelques paroles, et traitant Rover de fainéant il
 a

®^Â 

sabre et a frappé ce. jeune homme sur la tête.
 1

^ 

tombé à sa droite... Le mallie.reux, ne pouvant SfJ 
ver, s'est traîné à quatre pattes jusque dans une l'

11
'.'^ 

sine de la cuisine. Ce coup ayant été-fait, l'un des m 

a dit : « 11 en a pour son compte; » et ils se sontp» ' 

d'un autre côté. i 

M. le commandant Plée : Puisque vous avez vu jgj 
le coup, dites-nous comment était placé l'accuse 

relativement à Royer. .. â 

Le témoin: Il était eomme ceci (Dolbeau s m 

ce 

de ®* 9 
l'api 

C'est celui dont j'étais porteur le de la 

sabre? 

L'accusé 
nuqeelte ' ~ J ^ lu '° prieur ie jour 

M. le président : Vous vous en êtes servi pour donner 

^ mort au nomme Royer ; vous avez commis un me è 
dont la justice vous demande réparation 

L accusé : Colonel, il y
 a

 eu de la bagarre, un grand 

moitié). Jodeau était à la gauche de Royer^ 

que le coup frappant sur le sommet de la tête, il 

gée par une forte entaille allant de gauche à droite- ^ ̂  

M. le président : Eh bien, accusé, que répondit 

au récit de cet acte de sauvagerie ? L, «#♦ 

Jodeau •■ Je ferai une seule observation : ces 

ne savais pas où je frappais. Je me défendais. r 

M. le plaident : Mais vous voyez bien que I"? 

sans arme, et qu'au lieu de se battre de nouveau au 

il vous offrait un verre de vin. . vi"* 1 

Le témoin : Dansée moment, le tamhour-m«F^^| 

moi ; il me porifcutuncoup de sabre, mais je le r 

une bêche dont je m'étais armé. m^Û. 
Quand la garde est arrivée, Jodeau s'est api 

commandant et lui a dit: « Vengez-nous, on no .^(V 
sine. Ils sont là uno cinquantaine de mauvais

 8
L^f 

nous n'étions que quatre ou cinq ouvriers tran | ^ 

venions prendre du repos après avoir quitte no 

lier. La troupe, qui a cru à sa parole, s'est m» & 

poursuilo. Moi, j'ai été assez heureux pour m
e
.^ jrf, P" 

un lit. Grâce à M. Uouchet ct au sergent-n iaJ° > 
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mman 
Kurde, 

co S élut dans une -
Vont dani la maison. 

i'ai nu éviter les coups du 

rande colère, ct qui 

Pl"?i^.eutrer 

4 

réfugie 

$V ,Jm\v donl <)il "c 

accusé a renverse une 

me enambre où il croyait que 

D'autres l'ont vu enlever une 

voulait pas donner la clé. 
la Maison-Blanche, quand 

, im venu nous 
ta csL ..

 es
t furieux 

le i dire : » Prenez garde à vous, 
il vient de rassembler uno 

, i&SLJ^iTw' tous vous- culbuter. » Alors, 
de

 n1
!
h
^ ' ^uner, mats en fuyant je suis tombe 
A tambot.r-majorjjeluUendulamain^u 

lePa5sa^llons 'bonsoir, les amis, soyons sans ran-
assér : ce n'était pas à moi qu il en 

lui 
aine-

dis*"!, 

•^SBdKeÉW, en disant: .Ou 

laisse p 

p|,i» 
sei»' 

rte notre 
tambour-major- „ . 

' nous nous mimes au pas de 

; à la Maison-Blanche. Deux 

■ades et moi 

r'^^'TdV recevoir une Confie trempe 

* ̂ Seontràmesle tambour-major qui nous dit 

/«^Sovo'us paraître un homme, 

qui 

dans 

Au même mo-

la ligure ensau-

ez-moi! Sauvez -moi 1 » 

Nous sommes en-

nous avons vu que l'on poursuivait 

pétaient cachés. 

s"écriait 

■,11s ne savions auquel entendre 

M - laniajsqn.ct 

Hnawnuii Plée, commissaire du Gouverne-
avec force l'accusation et demande au 

im
,'freation d'une peine sévère. 

'
sen

te la défense de l'accuse; il s efforce 

lient était dans le cas de légitime 

b" ;lV,Rn ' S| 'nombre de témoins sont encore entendus par 
dn

 (
'!

u
,
s
 ^positions confirment les faits rapportes 

^'^^^YmàS»'^ suspendue pendant vingt 

minute 

■M ; JLlîtaiit" avec force 
ment, r 

Conseil 
jp Rousse prew 

^ démontrer que son c 

*ffe président, à l'accusé : Avez-vous quelque chose à 

^rVusT- J'ai'vin^tansde service, et, par ma conduite 

4848 j'ai obtenu la croix d'honneur. J'espère ipie 

S En '•»* quelques égards pour moi 
i ronseil après une heure de délibération, déclare a 

i limité qùe l'accusé est coupable d'avoir votontaire-

,t l'ait à Royer des blessures ayant occasionne la mort, 

mais sans intention de la donner. 
Faisant application de la peine, le Conseil, a la majorité 

l, cinu voix contre deux, qui ont voté pour deux années 

Emprisonnement, Condamne Jodeau à la peine "de cmq 

! de travaux forcés et à la dégradation militaire. 

Cette peine étant prononcée, M. le président ajoute : 

^tançais Jodeau, tambour-major au 24 e léger, ayant man-

a
„é à l'honneur, le Conseil déclare au nom de la Legion-

ï Honneur qu'il cesse d'en être membre, par application 

,les articles 5 et 6 de l'arrêté du 24 ventôse. >• 
Le Conseil ordonne au commissaire du gouvernement 

Je lire le présent jugement au condamné, en .présence de la 

Me assemblée sous les armes, et de l'avertir que la loi 

lui accorde vingt-quatre heures pour se pourvoir en révi-

ân. ., ... ! . ' • •• L . . , j , 
Tous les tambours-majors qui avaient as$iste a ces dé-

bats attendent le moment ou M. te commandant Plée lira 

le jugement au condamné. Jodeau, mis en présénee de la 

garde, a écouté la lecture du jugement sans manifester la 

moindre émotion ; mais, lorsqu'il a entendu l'organe du mi-

nistère public déclarer au nom de la Lêgiou-d'Honneur 

qu'il cessait d'en être membre, le condamné a porté vive-
ment la main sur son front et il a retenu les larmes qui 

éuùcat prêtes à s'échapper de ses yeux. La garde l'a ra-

meaéà la maison de justice. La foule" s'est écoulée lente-

ment ; on y remarquait beaucoup de personnes 

d'Orléans. 
 ■ — nn i ViTXT ailTa»'" ' 

CHRONÏQ-UE 

venues 

PARIS, 4 FÈVRTÉH. 

Cette nuit, entre onze heures et minuit, l'assassin de M. 

Poirier-Deslbiitaines a été arrêté dans un garni de la rue 

du Ponl-Louis-Pliilippe, 19, par le chef du service de sù-. 

reté de la prélecture de police. C'est un jeune homme de 

vingt ans ël quatre mois, blond, frêle, imberbe, très petit 

de taille (1 mf'tre 51 centimètres), et dorit la -physionomie 

candide, les yeux bleus, le teint rosé, la parole douce et 

grasseyante contrastent avec l'éiiormité du crime dont il 

s'est rendu coupable. 
Ainsi que nous l'avions laissé pressentir dans notre pré-

cédent numéro, la police, grâce à l'habileté de ses investi-

gations, était parvenue à découvrir la trace de l'auteur du 

crime, dès le lendemain du jour où le cadavre de la victime 

avait été envoyé à Paris, et les mesures que l'on avait pri-

ses donnaient tout lieu d'espérer que le meurtrier n'échap-

perait pas à la justice. Voici par suite de quelles induc-

tions et dans quelles circonstances, en dernier lieu, son 

arrestation a été opérée. 

Le concierge de la maison où étaient situés le magasin et 

le logement de M. Poiriêf-Bésfontaines, rue Saint-Honoré, 

224, avait donné, dès le premier moment, ainsi que les 

voisins, un signalement très détaillé du jeune domestique, 

qu ils ne connaissaient que sous le nom de Louis. En mê-

me temps «pie l'on recherchait inutilement dans tous les 

.Bureaux et agences de placement quelqu'indication qui, en 

en se rapportant à l'âge et au signalement de cet individu, 

coïncidât avec la date de son entrée au service du fabricant 

fle bronze, on questionnait tous les commissionnaires des 

Avirons pour savoir qui d'entre eux avait été chargé de 

porter les malles dont le concierge signalait l'enlèvement. 

Ces commissionnaires fuient retrouvés , celui d'abord 

ui dans la matinée du 6 avait aidé le domestique Louis à 

'«seendre la malle de femme, dans laquelle fut découvert 

Pus tard le cadavre, puis celui qui avait porté cette malle 
u euemin de 1er d'Orléans pour être expédiée à Château -
oux, et enfin un troisième et un quatrième qui avaient 

P''te deux malles, une petite caisse, un sac de nuit, un 

j*p ton a chapeau,- un parapluie dans son étui de cuir jaune 

une canné à pomme d'argent doré, au bureau des Mes-

~genes de la rue Croix-des-Pelits-Champs, 12. Les re-

a • cet,l 'e entreprise de voitures publiques furent 
^ ssitcU consultés; on y trouva la mention du nom Viou, 

PS? '"dication d'une place prise à destination de Mar-

•BUie P°Ur le départ du lendemain, 7 ; maiscelte mention 

H rayée et suivie d'une note indiquant que le voyageur 

,, W pas parti et avait volontairement abandonné 10 fr. 

"arrhes donnés par lui. 

tau ?i fmPl°yps
i interrogés sur ces faits, déclarèrent se 

sos^ t' Par'a ' temcilt 1° petit jeune homme qui avait perdiT 
s arrhes; il

s
 ajoutèrent qu'il avait f it enlever ses baga-

MIIO'T eumnhssioniiiure du quartier, et qu'il avait dit 

Jy^ylU-i >e déterminait à changer d'itinéraire était le 
11 atnbmsser un de ses parons demeurant à Tours. , 

veau' W' Vghement, on se mit en quête de ce nou-

et G ',flu '"issioniiaire, que l'on ne tarda pas à découvrir, 

1
0
4 ,, C!a.u. lu nommé Jalabert, médaillé sous le n" 7,430, 

tiis-cu*0
 i '^' ma*s slauo,ln0 , '"° Croix-des-Pe-

' «Wps. Celui-ci devait fournir de précieuses indica-tion s à la justice. Le jeune blondin (c'est l'expression dont 

res 
se^ert) était venu le prendre à sa' place, vers trois heu ... . ' i, |iiuuuii; ,i bu piiice, vuia nuis uni-

l l'es midi , en lui disant qu'il s'agissait do porter sa 

malle et les effets d'un parent à l'embarcadère du chemin 

de fer du Centre; il était alors entré chez un marchand de 

vins, et y avait écrit quatre étiquettes différentes destinées 

à êtrccdlées sur chacun de ses quatre colis,et portant ces 

mois : % M. Viou, à Tours. » Ce premier soin pris, il avait 

été avec le commissionnaire Jalabert au bureau des messa-

geries, il s'était expliqué avec lesemployés pour l'abandon 

de ses arrhes, et s'était mis en route avec son porteur, 

qu'il avait aidé à charger ses malles sur ses crochets. 

Arrivés à l'angle du quai et de la jdace de l'Ecole, le 

jeune homme qui, chemin faisant, causait avec le commis-

sionnaire du plaisir de voir du pays, lui avait offert de se 

rafraîchir chez un liquoriste renommé, ce que celui-ciavait 

accepté. Ils avaient ensuite continué leur roule par le 

Pont-Neuf et le quai de l'Horloge. Là, le jeune homme 

avait encore fait entrer le commissionnaire chez un mar-

di md de vins, où ils s'étaient attablés dans un cabinet. 

Au moment de payer la bouteille qu'ils avaient bue, le pe-

tit blondin, dit toujours le commissionnaire, avait tiré de 

sa poche une poignée de pièces d'or et de billets de ban-

que, qu'il avait considérés ensuite avec une joie qui trahis-

sait son peu d'habitude de manjer de pareilles sommes. 

Eu sortant de ce cabaret, il avait encore accompagné le 

commissionnaire jusqu'au pont Saint-Michel; mais arrivé 

là, il lui avait mis une pièce de 5 francs dans la main, avait 

pris le numéro de sa médaille, et lui avait dit : « Vous dé-

poserez mes effets dans la salle des bagages, et vous direz 

que celui auquel ils appartiennent indiquera votre numéro 

pour les réclamer. » 

Ce même soir du 6 janvier, le jeune homme, par le con-

voi de sept heures quinze minutes, partait pour Tours, où 

il arrivait entre une et deux heures delà nuit. Aussitôt ar-

rivé , il s'enquérait du maître d'une voiture avec lequel il 

pût traiter pour se faire transporter lui et ses malles à 

Beaulieu, près de Loehes, où le lendemaid, dans la mati-

née, il arrivait au domicile de sa grand'môre. Du 7 au 22 

janvier, il demeura dans cette petite ville, où, pour expli-

quer la quantité de bagage qu'il apportait et les dépenses 

relativement considérables auxquelles dès le premier jour 

il se livra, il prétendit avoir recueilli à Parisl'héritage d'un 

de ses oncles qui, dit-il, avait fait fortune et l'avait choisi 

po^r seul légataire. 
"Pourquoi, le 22 janvier, quitta-t-il Beaulieu pour'reve-

nir à Paris? C'est ce que l'on ignore encore, mais ce que,' 

sans nul doute, l'instruction éclaircira. Peut-être ayant re-

marqué, dans les journaux qu'il ne manquait pas de lire 

chaque jour, qu'il n'était fait aucune mention de la dispari-

tion de son maître, ni de la découverte de son cadavre à 

Châleauroux, où il l'avait envoyé, pensa-t-il que son cri-

me n'avait pas été découvert, ce qui, du reste, était vrai à 

ce moment ; toujours est-il qu'il retourna, le 22, à Tours, 

qu'il prit le chemin de fer ct qu'il arriva à Paris le 23, rap-

portant avec lui les deux malles, la petite cassette, le sac 

de nuil, et la presque totalité des objets qu'il en avait em-

portés dix-huit jours avant. 

Son premier soin, aussitôt rendu à Paris, fut de trouver 

un logement dans un quartier tout à fait opposé à celui où 

il avait commis le crime. Pour faire cette recherche, il 

laissa ses bagages au débarcadère, où Hrîie revint pour les 

enlever qu'après avoir arrêté une chambre dans une mai-

son meublée, rue dit Pont- Louis-Philippe, 19. 

En entrant comme locataire dans cette maison, sur la 

demande qui lui fut faite de son passeport ou d'autres pa 

piers, il répondit qu'il n'en avait pas; qu'il arrivait de 

Tours, où il était connu; qu'il y avait tout récemment re-

cueilli l'héritage d'un de ses oncles, dont, par parenthèse, 

un conducteur des diligences lui apporterait dans quelques 

jours la montre qu'il avait laissée chez un horloger pour y 

l'aire faire une réparation (circonstance qui se réalisa en 

effet le surlendemain). Il se contenta donc, à défaut de pa-

piers, de décliner ses noms, âge et profession, qui furent 

ainsi inscrits sur le livre de police dd garni : Viou (Jean-

Louis-Eugène), jardinier, âgé de vingt et un ans. 

L'instruction criminelle confiée aux soins de M. Cadet* 

Gassicourt, fera connaître quel a été l'emploi du temps de 

Louis Viou, car ces noms était bien véritablement les 

siens, durant les onze jours qui s'écoulèrent de .uis le mo-

ment de son arrivée jusqu'à celui de son arrestation. Elle 

aura à rechercher les précautions dont il dut s'entourer en 

apprenant samedi dernier, par les jomnaux, que î'assas-

sinat de son maître était connu et que la police était à sa, 

poursuite. Quelles qu'aient été ces précautions, les pre-

mières découvertes qu'avait eues pour résultat la rapide 

enquête à laquelle avait procédé M. Canler, chef du servi-

ce de sûreté, avait mises sur sa trace, et son retour à Pa-

ris ne devait pas le sauver. 

Hier à midi, instruit qu'un jeune homme dont le signa-

lement présentait do frappantes analogies avec celui du 

meurtrier de M. Poirier-Desf'ontaines était logé dans le 

garni de la rue du Pont-Louis-Philippe, M. Canler s'y 

rendit seul. Ce jeune homme était absent; mais les rensei-

gnemens qu'il obtenait du maître du garni le confirmant 

dans ses soupçons, le chef du service de sûreté n'hésita 

pas à se faire ouvrir .sa chambre. Le premier objet qui J 

frappa ses regards en y entrant fut le sac de nuit ayant ap-

partenu à M. Poirier-Desfontaines, que l'assassin avait em-

porté ; près de la cheminée il reconnut également la canne 

à pomme d'argent doré, le parapluie à étui de cuir, les 

deux malles et la cassette dont le commissionnaire Jala-

bert avait fait la description. Le chef du service de sûreté 

remarqua également qu'au cadre de la glace, sur la che-

minée, étaient appendusdeux pistolets toutneufs, chargés 

jusqu'à la gueule, armés et amorcés. 
Une fallait plus dès lors laisser rentrer Louis Viou dans 

sa chambre, où il eut pu opposer delà résistance, ou peut-

être se suicider. Une surveillance fut établie aux abords 

de la maison, deux agens furent placés dans le logement 

même du propriétaire, et l'on attendit dès lors le retour du 

meurtrier pour s'assurer de sa personne. 

A onze heures et demie, on le vit arriver d'un j>as allè-

gre venant du côté des quais, vêtu, comme le jour du cri-

me, d'une longue veste et d'un pantalon bloajrfoncé et 

coiffé d'une casquette de velours. Saisi à la fois- par les 

deux bras au moment où il mettait le pied sur le seuil do 

la maison, il ne tenta d'opposer aucune résistance. «Pour-

quoi m'ârrêle-t-on ? » demanda-t-il seulement au chef du 

service de sûreté; et lorsque celui-ci lui eut dit que c'é-

tait comme assassin de M. Poirier-Desfontaines, qu'il al-

lait être mis à la disposition de la justice : « Ce n'est pas 

moi», se contcnta-t-il de répondre. 
Au moment de son arrestation, Louis Viou portait dans 

le gousset de son pantalon la montre de M! Desfon laines, 

grosse montre d'or, à sonnerie d'ancien modèle. Il avait 

en outre dans les poches de son gilet une somme de 94 fr 

Une autre somme de 050 francs en pièces d'or de 20 et de 

10 francs, se trouvait dans une de ses malles, ainsi que 

cinq cuillères et trois fourchettes d'argent, une pendule de 

bronze doré représentant trois onfans jouant- avec une 

chèvre, des candélabres, du linge marqué aux initiales 

P. ,D., etc., etc. "' .. 
Conduit au dépôt de la préfecture par le Gbfiif du service 

do sûreté, dont le premier soin fut de lui l'aire mettre la 

Camisole de force, Louis Mou, qui conservait plus de 'cal-

me et de présence d'i-spril qu'on n'eût dû en attendre d'un 

homme aussi jeune dans une telle situation, continua à 

dire que ce n'était pas lui tpii avait commis l'assassinat. 

11 avoua seulement avoir volé' 1,500 fianes, les couverts 

et la montre. Pour expliquer le meurtre, pressé qu'il était 

de questions, il raconta la. version suivante : <• Le 5 au 

soir, vers neuf heures, j'étais seul dans la boutique, lors-

que deux messieurs s'y présentèrent, demandant a pai 

à^mon maître. Comme îl était, dans sa chambre, a 1 en Ire-

sol, j'y montai, et, sur l'ordre qu'il m'en donna, je dis aux 

deux messieurs d'aller l'y trouver. Moins do cinq minutes 

s'éiaieut écoulées, lorsqu'un des deuxmeSsieurs m'appela: 

« Moulez! » me cria-t-il. J'obéis, et en entrant dans lu 

chambre, je vis sur le parquet le cadavre de mon maître 

qu'ils venaient d'assassiner. L'un des deux hommes nie 

prit par le cou, en me disant : « Si tu veux parler, je t'en 

fais autant -
f
 si tu veux ne rien dire, il y a ici beaucoup 

d'argen , nous allons partager. » C'est ainsi que j'ai eu 

1,500 l'rmes. J'ai pris de plus à leur insu la montrent les 

couverts. Les deux hommes sont restés là jusqu'au matin, 

puis ils sont partis en me laissant seul. 

Nous ne ferons nulle observation sur ce récit, dont l'm-

. raisemblance est si frappante. Nous n'ajouterons aux dé-

tails qui précèdent que deux faits bien caractéristiques de 

ce crime extraordinaire. Dans la soirée du 5 janvier, peu 

d'instans probablement kprès celui où venait d'être ac-

compli le meurtre, le jeune Louis Viou se présentait dans 

la boutique du sieur Bonneau, layetier-emballeur, rue du 

Faubourg Saint-Honoré, n° 36, et y demandait à acheter 

une malle de grande dimension. Après s'en être fait mon-

trer plusieurs, il tombait d'accord de prix pour une malle 

de vovage pour dame, qu'il emportait en courant dans la 

direction du n° 224. 
Celle malle, ainsi achetée le 5, et qui était la même ou 

fut trouvé près d'un mois après le cadavre, devait devenir 

à un double titre juèce de conviction dans cette affaire si 

féconde en faits singuliers. Lorsqu'il y a trois jours on en 

relira le cadavre mutilé, on trouva tout au fond un linge 

eus mglanté que l'on crut être une chemise, et qui, exa-

miné aujourd'hui attentivement,' a été reconnu pour être 

une blouse de fil échi appartenant à Louis Viou, et qu'il 

portait habituellement le matin. 
En terminant ces détails sur une arrestation qui fait 

honneur au zèle et à la capacité si souvent signalés, du 

chef actuel du service de sûreté, qui déjà avait livré à la 
justice antérieurement les assassins Lacehaire,Jadin,Lesage, 

Délicat, Salmon, Ducros, nous dirons que le père de Louis 

Viou subit en ce moment," à la prison centrale de Melun, 

une détention pour vol qualifié, dont la durée, qui était de 

cinq ans, est sur le point d'expirer, et que son fils atten-

dait avec impatience sa libération pour le faire participer 

au fruit de son crime. 

L'accusé Perrault est arrivé à l'âge de cinquante- huit 

ans, sans avoir appelé sur lui les regards de la justice. 11 

comparaît aujourd'hui devant le jury, à raison de faits qui 

se sont passés en 1847. -
Il était, à cette époque, commis placeur chez M. Leroux, 

marchand de bois à La Villette. Il n'avait pas d'appointe-

mens fixes, mirs on lui abandonnait une part dans les bé 

néfices sur les marchandises qu'il vendait. M. Leroux se 

plaignit de détournemens assez importans qui auraient été 

commis à son préjudice, et Perrault, tout en niant ces dé-

tournemens, se prétendait, non le commis, mais l'associé 

de M. Leroux. 
Cette prétention, soulevée dans une instance engagée 

devant le Tribunal de commerce, fut repoussée par un ju-

gement du 12 janvier 1848, confirmé sur appel, par arrêt 

du 25 août suivant. 
Perrault engagea une nouvelle instance devant la juri-

diction civile, et forma contre M. Leroux une demande 

reconventionnelle, en se prétendant créancier d'une som 

me assez forte. On renvoya les parties devant l'avoué le 

plus ancien, pour y établir leurs comptes. Ce fut là que 

Perrault produisit vingt-huit quittancesde divers receveurs 

d'octroi des barrières de Paris, constatant les sommes par 

lui payées pour droits d'entrée des bois de M. Leroux. 

Onze de ces quittances étaient altérées et surchargées, et 

un expert habile, M. Oudart, n'hésite pas à reconnaître 

que les altérations et les surcharges étaient l'œuvre de 

Perrault. 
C'est donc sous la double accusation de détournemens 

par un commis, et dfe faux en écriture publique avec usage 

de pièces fausses, que Perrault comparaît devant le jury. 

Dans les débats l'accusé a nié avoir altéré les onzes quit-

tances, et il est résulté des faits débattus à l'audience qu'il 

n'a fait usage des onze quittances qu'en les comptant pour 

les sommes qu'elles énonçaient avant d'être altérées. 

Aussi M. l'avocat-général Mong'ts n'a-t-il pas hésité à 

s'en remettre, sur l'accusation de faux, à la prudence du 

jury. 11 a présenté l'accusation sur le chef des détourne-

meijs. 
M ' Gautier Passerat, avocat, a présenté la défense de 

Perrault. 
Déclaré coupable seulement de détournemens, sans la 

circonstance aggravante résultant de sa qualité de com-

mis, Perrault a été condamné à un an de prison et 25 fr. 

d'amende. 

- Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui, pour tromperie sur la quantité de la chose 

endue, quatre marchands de charbon; ce sont les nom-

més Delmasse, rue Pagevin, 3; Delsay, rue Neuve-Saint-

Augustin, 50; Bedos, rue Vieille-du-Temple, 25; et Cou-

Ion, rue Neuve-des-Mathurins, 117. 
Le premier a livré à un consommateur 146 litres au lieu 

de 200; il a élé condamné à vingt jours de prison. 

Le deuxième a livré 147 au lieu de 200; il a été con-

damné à un mois de prison. 

Le troisième a livré 172 litres au lieu de 200; il a été 

condamné à six jours. 

Le dernier, qui a livré 1 70 litres au lieu de 200, a été 

condamné à huiLjours. 

— Un horrible événement a eu lieu hier à Saint-Denis. 

Deux frères, les nommés R..., tous deux garçons boulan-

gers, s étant pris de querelle au moment du dîner dans le 

domicile de leur mère, le plus jeune, Victor, fut frappé au 

visage par son aîné. Exaspéré par cette voie de fait, il 

saisit un couteau qui se trouvait sous sa main et tenta de 

se précipiter sur son frère; mais en ce moment leur mère 

se jetait entre eux. Son action avait été si rapide, que son 

jeune fils, dont le bras était lancé, atteignit sa mère, et que 

la lame du couteau lui traversa le coeur. La malheureuse 

dame R... a expiré sur lo coup. Quant à son meurtrier in-

volontaire, qui, dans son premier mouvement de déses-

poir, avait pris la fuite, il est venu le soir même se cons-

tituer prisonnier. 11 a été mis ce malin à la disposition de 

la justice. 

— Hier, -pu a trouvé sur le talus des fortifications, au 

lieu dit la Porte-Dauphine, dans le bois de Boulogne, le 

squelette d'un enfant auquel étaient encore adhérons quel-

ques lambeaux de chair, 

Le maire de la localité, informé, a commis un médecin 

pour examiner ces restes humains, qui, selon l'avis de 

l'homme de l'art, appartiendraient â un sujet du sexe mas-

culin, âgé d'environ deux ans, et qui a dû séjourner do-

puis plus de deux mois à l'endroit où il a été' découvert. 

Ce qu'il y a d'assez singulier, c'est qu'on n'a pas trouvé 

trace de vétemens, 

La justice est saisie et procède à une enquête neujr içj-

chercher les causes de cet événement. 

— La commune de la Gare d'Ivry a été hier le théâtre 

d'un assassinat, 

H y a deux ans environ, Julienne J..., jeune fille de dffl-

huit ans, habitait avec ses parens, honnêtes ouvriers, de-
1 mourant rue Saint-Antoine. Un nommé B... tenait dans le 

voisinage un établissement de marchand de vins, pour le 

compte d'un de ses parens, dont il. n'était que le commis. 

C'était chez Iqi que chaque jour la jeune fille venait cher-

cher la provision de vin. Ce lut là le commencement de 

ses relations avec B... ; celui-ci, abusant de son inexpé-

rience, la séduisit. Quelque temps après, ne pouvant pjus 

espérer de cacher une faute qui allait devenir apparente, 

J... abandonnait ses parens pour suivre son amant. 

B,.., soupçonné d'infidélité, fut renvoyé par son patron; 

possédait quelque argent, que les habitudes de débau-

che qu'il contracta ne tardèrent pas à lui enlever. C'est 

alors, qu'à bout de ressources, il conçut la plus infâme 

spéculation. Il contraignit Julienne J....à se livrer à un hon-

teux métier, et la malheureuse, eu butte aux mauvais trai-

temens et aux menaces de B .., accepta Valfreuse condi-

tion qu'il lui taisait. Cependant, au bout de quelque temps, 

elle eut honte de son abjection et résolut do s'affranchir du 

joug qui pesait sur elle. Décidée à se conduire plus hon-

nêtement à l'avenir, elle quitta, il y a quelques jours, lo 

domicile qu'elle habitait en commun avec p...., et alla se 

réfugier cheî le sietirC...., marphaiidde viu,demeura it rue 

del'Hôpital, àlvry, espérant échapper aux recherches de 

son amapt, dont èlle redoutait la vengeance. 

Mais hter, vers quatre heures du soir, Julienne se trou-

vait dans la boutique de M. C...; elle était près du comp-

toir, attendant qu'on mesurât du vin qu elle devait porier 

dans la salle du fond. Tout à coup B... appàraît sur le 

seuil de la porte :' en le voyant, Julienne veut fuir; niais 

B... s'élance sur elle, la saisit à la gorge et lui plonge en 

pleine poitrine un couteau-poignard qu'il tenait, à la main. 

Julienne tombe eu poussant un cri de douleur. En ce mo-

ment arrivent M. C.-..,un sapeur-pompier et deux fusiliers 

du 27 e de ligne, qui étaient à boiré dans la salle du, fond, -

et qui, se précipitant sur le meurtrier, le désarment du 

poignard sanglant dont il était encore armé, et le condui-

sent chez M. Chevalier, commissaire de police de la loca-

lité. 

Un médecin, M. Toutin, fut appelé aussitôt pour donner 

à Julienne les secours de son art ; mais il ne put que cons-

tater que la mort avait été instantanée Le poignard avait 

pénétré Lout entier dans la région du cœur. 

1 Le corps de la malheureuse Julienne a été transporté à 

la Morgue, pour y être soumis à une autopsie. 

L'assassin, après avoir été interrogé par le commissaire 

de police, a été mis à la disposition de la justice. 

DÉPARTEMENS. 

SEINE-ET-OISE (Pontoise). — Avant -hier, le sieur Le-

maire, marchand de graines, demeurantà Monceaux (Oise), 

revenait de Paris, où il avait été livrer des marchandises. 

U se tenait assis sur le siège de sa voiture. Vers neuf heu-

res du soir, il se trouvait sur un chemin entie Gouesse et 

le Bourget, au lieu dit la Patte-d'Oie, lorsque soudainement 

quatre individus, .débusquant d'un petit taillis, entourent la 

voiture, et, tandis que l'un déux se tient à la tête du che-

val, qu'il arrête, les trois autres montent dans le véhiculeet 

saisissentM. Lemaireparses vétemens. Celui-ci, doué d'une 

force peu commune, commence alors avec ses agresseurs 

une lutte désespérée; il se fait une arme avec le manche do 

Son fouet et s'en sert d'abord avec succès, mais il succombe 

bientôt sous le nombre, est violemment arraché de sa voi-

ture, jeté à terre, terrassé, tenu à la gorge et menacé de 

mort s 'il résiste davantage; puis, tandis qu'on le tient de 

façon à paralyser ses mouvemens, on le fouille et on foi 

enlève une ceinture en cuir contenant 500 francs en pièces 

de cinq francs et un sac entoile renfermant 100 francs on 

monnaie. Après quoi les malfaiteurs prennent la i'uiie à 

travers champs, laissant le malheureux marchand gisant à 

terre. Quoique épuisé par la lutte qu'il venait de soute-

nir et par les nombreuses contusions qu'il avait reçues, 

M. Lemaire eut encore la force de remonter dans sa voi-

ture. 11 ne tarda pas à arriver au Bourget,mais à cause de 

son état de faiblesse il ne put continuer sa route et s'ar-

rêta dans une auberge, où un médecin vint lui donner des 

soins. 

L'autorité, informée, s'est mise aussitôt à la recherche 

des malfaiteurs. On a trouvé dans la voiture de M. Lemaire 

une cravate en soie noire et une casquette en drap noir 

qu'il avait arrachées à ses agresseurs. 

Dans le compte-rendu de la séance de l'Assemblée lé-

gislative publié dans la Gazette des Tribunaux le 2 fé-

vrier, nous avons rapporté une assertion de l'honorable M. 

Mortimer-Ternaux portant que, lors de la liquidation des 

ateliers de tailleurs de la rue de Clichy, il s'était trouvé 

manquer, au préjudice de la ville de Paris, 11,000 mètres 

de draps. Les anciens délégués de Clichy nous adressent, 

une lettre dans laquelle figure le passage suivant : « Reli-

sez dans le Moniteur d'hier le discours du représentant 

qui nous a accusés, et vous verrez qu'il s'agit seulement 

d'une valeur de draps estimés 11,000 francs (tandis que 

11,000 mètres représenteraient environ 100,000 francs). ». 

JL^aMég^siijcmlent que .ce déficit, dont la ville de Paris: 

a retenu le montant sur leurs salaires, provenait en grande 

partie d'un accident de. force majeure constaté. 

Nous accueillons volontiers cette réclamation; il mm 

suffit,pour mettre à couvert notre bonne foi, d'affirmer une 

M. Mortimer-Ternaux a incontestablement énoncé à la tri-

bune le chiffre de onze mille mètres de drap, cme nous 

avons rapporté ainsi que tous les journaux qui ont parlé de 

ce détail. Que M. Tornanx ait cru devoir, plus tard, chan-

ger Ce chiffre dans le Moniteur, nous n'avons rien v voir-

ce qui est certain, c'est que nous avons reproduit exacte-

ment ses paroles. 

Slosi.ï'se A«» Parla «lu 
3 0|0 j. 22 déc 58 10 | 
S 0|0 j. 22 sept 97 -

4 1|2Ô|0]. 22 sept.. 
4 0r0j. 22sopi....... — — 
Act.... de la Banque. 22S0 — 

l'OMlS r.ïllA .SGKRS. 

SOiO-belge 1840 101 — 
— - 18$...., 
— 4 1 12 

Naples (L.Rotsch.). 98 50 
Emp. Piémont 1850. 83 — 
Rome, 5 0[0 j: déc. 76 3pi 
Emprunt romain.... 77 i*. 

4 Février 1851. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville 1425 '— 
Bito,Emp. -25 mill... J 1 5o — 
Hente de la Ville 

Caisse hypothécaire.. _ 
Quatre Canaux 4145 _ 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. 570 — 
H.-Fourn. de Moue. . 
Zinc Vieille-Moutag.. 
Forges do l'Aveyron. 

Houillcre-Chazotte... 

. La librairie de jurisprudence do Cotillon vient de commen-
cer une puhhcanon d uno haute importance pour le monde 
judiciaire, lous comprenaient le besoin d'un tien commun en-
tre la jurisprudence et la doe.trine, entre la pratique et la 
théorie. B eannens jurisconsultes se sont réunis nuur combler 
cette lacune. MM. Demolombe (do Caen), Marcadé de 
11111, Pontet Mo'inier (de Toulouse' 
que de la Jurisprudence 
ru, et qui 110 oout manu ne 

Corme-
publieut une Revue criti-

a première livraison a déia-ua-
ot qui ne peut manquer, bar sa» impur-tance et l'oxlrèrofl 

modicité de son prix, d'arriver prumptement à compter do 
nombreux abonnes. 1 ue 

La même librairie vient de mettre en vente le tome VI du, 

Cours de dr,n cunl français,^* V.Marcadc; ce volume faitsuite 
aux quatre odit.ons des cinq premiers volumes, et comprend -
1 la seconde partie du Contrat de Mariane , c'est-àJim 
les trois régimes do non communauté, l'exclusion de com-
munauté, la séparation de biens et le régime dotal ■ $ f, 
miere parue du titre de la Vente, c'e.st-a-dim \,J , ■' 

(, U et m, et les sections 1 et .1 dû bhàpMV. L'a t e'u 
présentant partout avec m» l'analyse oi-iti ...i„ ,1 ,. • • ' 

arrêts re,Z jusquVn 1850, e,t M ̂  TK 
nouveau jour sur des questions aussi — ■-— J-
controversées, 

graves que vivement 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

A VENDRE. 

GRANDE PROPRIÉTÉ À PARIS, 
Rue St-Antoine, 232. et rue de l'Orme, 9. 

Etude de M' GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 87. 

Vente sur publications volontaires, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, le samedi 22 février 1831, deux heu-
res de relevée, 

D'une grande PROPRIÉTÉ avec maison et terrain 
•propre à bâtir, sise à Paris, rue Saint-Antoine, 
232, et rue de l'Orme, 9. 

Produit net : 12,000 fr. 
Contenance, 2,000 mètres environ, dont 16 mètres 

environ de façade sur la place de la Bastille, et 84 
mètres environ sur la rue de l'Orme. 

Mise à prix : 80,000ïr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M" GLANDAZ, avoué poursuivant ; 
2° A M e Mouillefarine, avoué présent à la vente 

demeurant à Paris, rue Montmartre, 164; 
3° A M" Potier, notaire à Paris, rue Richelieu 

-»S. (4090) * 

GRANDE PROPRIÉTÉ, 
Rue de Vaugirard, 

Etude de M e GAMARD, avoué à Paris, rue Notre 

Dame-des-Victoires, 32. 
Vente sur licitation, entre majeurs et mineur, au 

plus offrant et dernier enchérisseur, 
En l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance do la Seine, séant au Palais-de-
Justiee à Paris, local et issue de l'audience ordi-
naire de la 1" chambre dudit Tribunal, 

Le samedi 22 février 1851, à deux heures de re-
levée, 

D'une grande et belle PROPRIÉTÉ, sise à Paris, 
rue de Vaugirard, 48. 

En trois lots : 
Mises à prix : 

Premier lot : 50,000 fr. 
Deuxième lot : g 10,000 fr. 
Troisième lot : 10,000 fr. 

Total des mises à prix : 70,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M' GAMARD, avoué poursuivant la ven-

te, dépositaire d'une copie de l'enchère; 
2* A M* Lemesle, avoué présent à la vente, rue de 

Seine-Saint-Germain, 48; 
3° A M* Bavard, notaire à Paris, place du Louvre, 

22. (4091) 

partement de la Seine, séant au Palais-de-Justico, 
à Paris, local et issue de l'audience ordinaire de la 
première chambre dudit Tribunal, 

Le samedi 22 féyrier 1851, à deux heures de re-

levée, 
D'une MAISON avec jardin et bàtimens, située à 

Saint-Denis, rue de Paris, 112, lieu dit les Carra-
ges, le tout d'une superficie de 1525 mètres carrés, 
clos de murs. 

Mise à prix, outre les charges : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A l'étude de feu M" E. GODARD, avoué pour-

suivant la vente, seul dépositaire d'une copie du 
cahier des charges; 

2" A M" Chauveau, avoué présent à la*vente, de-
meurant à Paris, place du Chàtelet, 2; 

3° A M' Lebel, notaire à Saint-Denis (Seine) ; 
4° Et sur les lieux. (4092) 

tée depuis. 
Mise à prix : 175,158 fr. 

S'adresser : 
A M" FURCY-LAPEBCBE, avoué poursuivant; 
A M" Rendu et Duparc, avoués présens ; 
Et à M" Tresse et Jaussaud, notaires. (4094) 

LA CUISINIÈRE 
DE 

ET
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MAISON A SAINT-DENIS (SEINE) 

Etude de feu M' Ernest GODABD, avoué, sise à Pa-
ris, boulevard Saint-Denis, 28, administrée judi 
clairement par M° COMABTIN jeune, avoué à 
Paris. 

Vente par suite de licitation entre majeurs, 
Au plus offrant et dernier enchérisseur, 
En l'audience des criées du Tribunal civil du dé-

MAISON RUE CADMARTIN. . 
Etude de M' FUBCY LAPEBCHE, avoué à Paris, 

rue Sainte-Anne, 48. 
Vente en l'audience dessaisies immobilières, au 

Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 13 février 1851, 
D'une jolie MAISON à Paris, rue Caumartin, 62, 

Chaussée-d'Antin, près le Lycée Bonaparte, avec 
remise et écuries, susceptible d'un produit de 12,000 
francs, pouvant se diviser en deux petits hôtels sé-
parés, avec deux grilles particulières sur la rue. Le 
terrain contient 749 mètres 25 centimètres, a une 
façade de 13 mètres 10 centimètres, qui pourront 
être utilisés par des constructions. 

Cette propriété avait été acquise en 1844 moyen-
nant 217,000 fr. et a été considérablement augmen-

IlriTO nu flknt DE
 CHAUMONT, etc. Etude 

BUES DE GAllfc, de M- LAVAUX, avoué à Pa-
ris, rue Neuve-Saint-Augustin, 24. Adjudication 
sur baisse de mise à prix, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, le samedi 22 février 
1851, une heure de relevée, en deux lots : 1" Des 
BOIS de Gacé et de Chaurnont, d'une contenance 
totale de 888 hectares environ, essence de chêne, 
hêtre et bouleau, sis canton de Gacé, arrondissement 
d'Argentan (Orne) ; 2° du bois de Thi vernon, contigu 
à la forêt de Rambouillet (Seine-et Oise), d'une con-
tenance de 65 hectares 18 ares, essence de chêne. 
Mises à prix : 1" lot, 300,000 fr. ; 2«lot, 50,000 fr. 
Total des mises à prix : 350,000 fr. S'adresser pour 
les renseignemens : à Paris, audit M" LAVAUX, 
avoné poursuivant, à M es Aviat et Hardy, avoués 
coliritans ; et à Gacé, à M. Chausson, régisseur des 
bois de Gacé et de Chaumont; et pour le bois de 
Thivernon, au sieur Gotheb, garde. (4095) 

mestique. Ce célèbre ouvrage, dont T"u, '°Hie J 

a dépassé de beaucoup celle de la
 lIn

 Ti
\»v 

sinière bourgeoise, vient d'être Vl0| l! 
31' fois, et enrichi d'une foule do h,m 1» 
elle est ornée de 2 10 FIGURES TOC , ' "es rer» * 
4 f. franco. Paris,AUDOT, r. du Pao, a l'^s.jf»; 

">»,Ec.-d 

n deux 

Le jeudi 20 février 1851, vente judiciaire d'une 
maison rue Transnonain, 1. Mise à prix, 10,000 fr. 
Produit, 4,000 fr., net. S'adresser à M* Dervaux 
avoué, .rue Saint-Merry, 23. (4065) 

BACCALAURÉAT 
rue des Maçons-Sorbonue, 9. On ne r> • « 
réception pour les élèves qui ont fait W 

(49??)^ 

BACCALAUREAT. 
rue Dugay-Trouin, 7. 

I"S V tUtl
^Pfe>N 

INSTITUT MILITAIRE rue
20

de 'a
P
S 

ASSURANCES MILITAIRES contre les h ' 

tirage au sort. DÉSERTION GARANT . 14 mois d"
Ces jl 

LE CHAPEAU DE SOIE . 
l'on ait trouvé jusqu'ici, etde la plus lons,,^'* 
se vend 13 fr. la qualité la plus magniffm, 

GASPART , dépositaire du mécanisme de G rV^ 
de son CHAPEAU DIAPHANE , qui est d'une 5 

légèreté. Rue Vivienne, 3 (vis-à-vis le
 n

« 8?°^ 

Librairie «le Jurisprudence «le COTILLON, rue «les Grès-SerïsoisKe, l(t, à Paris. 

REVUE CRITIQUE:: JURISPRUDENCE 
PUBLIEE PAR MM. 

C nn vni AMI) 17 Professeur à la Faculté de Droit, an-
. IJueluJuUiîlIjIl , cien bâtonnier de l'ordre des avocats à 

la Cour d'appel de Caen, auteur du COURS DE CODE CIVIL. 

Y W i V r A fit1 Avocat à la Cour de cassation, au Conseil 
■ jUAftllAUJu j d'État et du Ministère de l'intérieur, auteur 

de f EXPLICATION DU CODE CIVIL. 

P. 

EN MATIERE CIVILE, AiiMINISTBATIVE , COMMERCIALE ET CRIMINELLE 
Formant le COMPLÉMENT DOCTFaNAI des RECUEILS D'ARRETS. 

Juge au Tribunal de Châteaudun, docteur en Droit, 
11 1 ,1'un des auteurs du TRAITÉ DU CONTRAT DE MARIAGE. 

DP rnîUnTNïN Membre et ancien vice - président du 
Il LUu Uïitllll , Conseil d'Etat, ancien Constituant, auteur 
des QUESTIONS DE DROIT ADMINISTRATIF. 

Y àfni TNirD Ancien magistrat, professeur de Droit cri-
. lUVlLlll lull , minet à la Faculté de Toulouse, auteur du 
TRAITÉ DE DROIT COMMERCIAL. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION : La REVUE CRITIQUE se publiera par livraisons mensuelles de trois à quatre feuilles 
chacune et formera pour l'année un fort volume in-8°. — La première livraison a paru. 

Le prix de l'abonnement est de 12 fr. par an pour toute la France et de 15 fr. pour l'étranger, franc de port. 
Toutes lettres et envois concernant l'administration ou la rédaction doivent être adressés franco au bureau de la REVUE , à la librairie de 

Jurisprudences de COTILLON, rue des Grès, 16, à Paris. Toute demande d'abonnement devra être affranchie et contenir un mandat de 12 fr. 
sur la poste, au nom de M. Cotillon. 

MISE EN VENTE du TOME SIXIEME DU 

COIS DE DROIT EïïIL F 
OU EXPLICATION THÉORIQUE ET PRATIQUE DU CODE CIVIL 

Accompagnée de la Critique des auteurs et de la Jurisprudence, et suivie d'un Résumé à la fin de chaque (i
fre

 f 

UAQ %T TVf ARtf A TVË1 AV0CAT A[I

 CONSEIL D'ÉTAT ET A LA COUR DE CASSATION 

4k AJn w m lTIAn%UM#Ju J AVOCAT INSTITUÉ DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR. ' 

11 îtf VOLUME ït\-©CTAVO. — 'Prix : 8 francs. 

PRIX DES CINQ VOLUMES PRÉCÉDEMMENT PUBLIÉS (QUATRIÈME ÉDITION) : 40 FRANCS. (49J31 

FAIRE BON Ai! MEILLEUR MARCHÉ POSSIBLE, 

CH0C0LAT-IBLED F IRÈRES 

ET 
USINE A VAPEUR USINE HYDRAULIQUE 

Rue des Coquilles, n
os

 4 et 2, près l'Hôtel-de-Ville, PARIS. | Près Pas, en Artois (Pas-de-Calais), MONDICOURT. 

Justifiant «le plus en plus le but qu'ils s'étalent proposé, FAIRE BOX AU MEILLEUR MARCHÉ POSSIBLE, IDE IBLE» frères et C 

l'accroissement considérable de leur clientèle, viennent de doubler leurs moyens d«î fabrication par l'adjonction «le nouvelle* et pu 

a leur établissement de Hondicourt. La situation de l'usine, au centre d'une population nombreuse, permet d'»;iiiorler une grande 

maln-d'œn-vre et dans la fabrication 5 ce qui, joint au eboix des matières premières, donne à leur cbocolat une supériorité I racontes 

également d'adjolmlre à leur fabrique «le Paris de vastes et riebes Magasins, 011 le public trouvera tous les BOXHOSIS ES^iS et les 

TAISIES destinées à faire de jolis CADEAUX. — Dépôts cbex les confiseurs et les épiciers. 

pour satisfaire à 

■usantes macbines 

économie dans la 

table, lis viennent 

ÉLÉGANTES FAX-

(4982) 

CHOCOLAT MENER. 
Jamais aucun produit alimentaire rie s'est acquis une réputation plus grande et plus méritée 

que le CHOCOLAT MEXIER. Le premier, en effet , il a étonné par la modicité de son prix, 

et a su réaliser ce que les amateurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins dési-

rent : une alimentation saine et agréable, et un produit réparateur. Ces avantages, il les doit à 

une fabrication toute spéciale, à l'économie que lui présente, dans la main-d'œuvre, un moteur 

hydraulique, ct à l'assemblage de machines puissantes qui permettent d'opérer sur des quantités 

considérables en donnant au produit une grande perfection. L'usine de xoïSlEL-wr-Marne, 

qui a été à plusieurs reprises l'objet de rapports honorables, est consacrée à cette fabrication ; 

elle défie toute concurrence loyale. 

Ajoutons que le CHOCOLAT MESJIER, chocolat de santé dans toute l'acception du mot, 

est depuis trop longtemps en possession de la confiance publique pour avoir besoin de certificats 

qui constatent sa supériorité. Il n'a plus qu'à se défendre contre les imitations et les contrefa-

çons ; aussi le consommateur devra-t-il exiger que le nom MENIER soit tout à la fois sur les 

étiquettes et sur les tablettes. (4999) 

AUX DEPOTS : Citez M. MARTIN , r. Si-Martin, 2 il 
GILLES , r. de Sèvr 

Chaque vérita-
ble Chaîne de 

GOLDHEUGER 
porte h ta partie 
antérieure de l'é-
tui mon nom J. T. 
GOLDBEUGER, et 
sur le dos les deux 
armoiries. 

Ph. BÉRAL , r. de fa Paix, 14; -CROSNIER , pli-, r. Montmartre, 105; 

PIXEL , pli., r. des Vosges, 4, se vendent les véritables Chaînes do GOLDBERGER et se délivre 

Ci -contre l'Ai— 
glë Impériale et 
Royale d'Autriche 
M le eaclÉBl de la 
fabrique de GOLD-

BERGKR , i. e. les 
armoiries de la 
ville libre de Tar-

tvritz. 

ï X TU AIT DES CERTIFICATS 
Sur l'efficacité et lit vertu médicale 

des Chaînes Galvano-Éleclriques 

et Rhumatismales de 

■T. GGLDBERGER. 
Patentées par le gouvernent; imp. et roy. d'Autriche, appr. par le ministre r. de Prtiss 

Ces Chaînes Galvano-Eleclriques, construites selon le.» principes chimiques et pnystqw 
me remède BIEN SALUTAIRE contre les maux Rhumatismaux, Nerveux et Goutteux, I 
sage. Torticolis, Maux de dents, Goutte de iêle, de mains, de pieds, etc. ; Faiblesse d'( 
reilles, Douleurs de poitrine, de dos et des lombes; Rhumatismes des membres,' Parai 
Insomnies, etc. — PRIX : 3, 5 et 7 fr., selon tour force. 

; pi plus., autres États, 
s, se sont prouvées com-
mis que : Douleurs de vi-
uîe, Bottrdonttemens d'o-
ysie, Ballemens de. cœur 

(5000) 

ODONTINE 
ÉLIXIR ODONTALGIQUt 

Ces dentifrices blanchissent les dents sans le» 
altérer, et donnent à la bouche une fraîcheur 
très-agréable. 

L'instruction qui les accompagne fait connaî-
tre leurs titres à la confiance du publie. 

Dépit chez FAGUER, parf., rue Richelieu, 93, 
El dans toutes les villes, 

ratm LES DEMAKDES EH GROS , RUE JACOB , 19, A PAHS. 

|DARÏRES,SYPHILIS,ULCÉRES| 
RÉMORRHOIDES, ETC. 

Nous ponvous avec assurance avancer que nousa\oi 
San moyen certain de les guérir sans tisane ni mercure,! 
j<'L en vaquant à se* affaires. Çc Traite"* 011 ' Dépuratif.! 
|qui est facile a suivre en secret, est aussi infaillible pouiH 
lies affections chroniques les plus invétérées. 

Par Cnrrosp. chez le O
R
. rue St-Wartm, 16. l'Aff.) 

I41i4îj 

ÉLIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
au ^lùnquiiin, Pyi-êthre et «;uyac, pour conserver 

les dents, eu gcérirles douleurs les plus vives; le flacon d'é-

lixirou poudre, 1 f.25. Dépôt dans chaque ville. Br.gralis. 

Cliei J .P .LAttOZE, pli. r. Nve-des-PetUs-Cliamps,2<i,P;uis. 

(4967) 

Rue des 
Lombards, 28. 

lONGUENT CANET- GIRARD] 
| (Vendu autrefois par M. CHRÉTIEN , Md de soies, r. St-Denis), | 
I EMPLOYÉ AVEC SUCCES POUR Î.S. OtJÉKÏSO» DES | 
j PLAIES, ABCÈS, HÉnaOBBOIDEg. ETC. 

CAPSULES RA0UIN 
AU COPAHU PUR SANS ODEUR NI SAVEUR 
Pour la prompte et sûre guérison des maladies secrètes, approu-
vées etreconnuesà l'unanimité par l'ACADEJJIE Dh WEDB-
C1N E « comme un service important rendu àl'art de jatrir 

et un progrés marqué comparativement à tous let mV<* 
modes connus jusqu'àcejour, QUELS QU'ILS S»IENT ». A Paris, 
rua Vieille-du-Temple,50,et dans toutesles pharmacies. 51. 

(4933)' M 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire pour l'année 1851 «lans la GAKETTE ©ES TRlItCV'Al X. LE DROIT ct le JOURNAL GÉNÉRAL D'AEEICMES 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Etude de Me BOILEAU, huissier, rue 
du Pont-de-la-Béforme, 8. 

|En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 8 février 1851. 
Consistant en bureau, banquette, 

montre vitrée, etc. Au compt. (4086) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le tt février 185t. 
Consistant en tables, chaises, che-

minée à la prussienne, etc. Au cpt. 
(4987) 

Etude de M» REGNAULT, huissier, 
rueLouvois, 8. 

fin l'hôtel des Comtnissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 6 février issi. 
Consistant en bureaux, fauteuils, 

chaises, etc. Au compt. (4088) 

Etude de M" BINON, huissier, rue de 
Grenelle-St-Honoré, n). 

En une maison, sise à Paris, rue 
Guénéjraud , 33. 

Le 6 février 1851. 

Consistant en comptoir, chaises, 
casiers, cylindres, etc. Au ct. (4093) 

Etude de M'E. ACARD, huissier, rue 
Richelieu, n" 85. 

En une maison, sise à Paris, rue 
Hauteville, 49. 

| Le jeudi 6 février 1851, 
Consistant en tables, buffet, éta-

gères en acajou, etc. Au comptant. 

SOCIÉTÉS. 

la signature sociale appartiendront 
à M. Varrall père seul. 

Son siège est à Paris, au domicile 
susdésigné de M. Varrall père. 

Le fonds social consiste dans la 
jouissance de l'établissement sus-
dit, objets mobiliers, approvision-
nemenset marchandises fabriquées 
de toute espèce, au contenu de l'in-
ventaire, et dans la prestation du 
concours exclusif de l'industrie de 
chaque associé. 

THOMAS. (2952) 

D'un acte sous seings privés du 
trente-un janvier mil huit centetn-

fntmSk 1"'
une

 société en nom 
colleclif.ayant pour objet la fabrica-
tion el li vente du papier, ainsi que 
,,, mature du lin et du chanvre.en 
un établissement sis à Pouts-et-Ma-

rais, canton d'Eu, 
A été formée entre M. Willtam-

John VARRALL, propriétaire decet 

établissement, domicilié a Pans, 
avenue Trudalne, 1, et M. Alfred-
Jantes-Jules VARRALL, *0 'i fils, te-
neur de livres, demeurant a Ponts-

et-.Marais, ' 
Sous la raison et la signature so-

ciales VARRALL et C". 
L'administration de la société et 

D'un acte sous seing privé, en 
date à Paris du vingt-neuf janvier 
mil huit cent cinojuante-un, enre-
gistré le lendemain par Deleslang 
qui a reçu les droits, 

Entre M. Marie-Albert ROBERTI, 
demeurant à Paris, rue de la Doua-
ne, 26, et M. Joseph-Armand JAVIL-
LET, demeurant à Paris, rue du Ca-
dran, 7, 

Appert : 
11 est créé entre les susnommés 

une société en nom collectif, sous la 
raison ROBERTI et C«, pour la com-
mission et la vente des charbons de 
terre. Cette société, dont le siège se-
ra à Paris, rue de la Douane, 26, au 
ra une durée de cinq «nnées, qui 
ont commencé à courir le premier 
août mil huit cent cinquante pour 
linir le trente-un juillet mil huit 
cent cinquante cinq. La signature 
sociale appartiendra à M. Roberti. 

A. JAV1LLET. (2943) 

D'un acte sous seing privé, fait à 
Paris le vingt janvier mil huit cent 
cinquante-un, en autant d'originaux 
que de parties, enregistré audit lieu 
le trois février courant, folio 126, 

recto, case 9, par d'Armengaud, qui 
a reçu cinq francs cinquante cen-
times pour, droits ; 

11 appert : Que M. Désiré-Ferdi-
nand MILLOT, marchand de vins, 
demeurant à Belleville, rue des 
Noyers, 4, a formé avec des com-
manditaires une société en nom col-
leclifpar rapport i\ Jlui, ayant, pour 
but le commerce de vins an détail, 
au siège de ladile société, fi Belle-
ville, susdite rue des Noyers, 4, et 
sous la raison sociale MILLOT et C«. 

Le capital social est de deux mille 
francs, divisés en quatre cents ac-
tions, etcenl cinquante actions élant 
souscrites, ladite société est consli 

tuée. ... .... 
La durée delà société est de trots 

années, qui ont cummencé au pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-mi pour Unir au premier jan-

vier mil huit cent einquante-quafre. 
H n'y a pas de signature sociale, 

tout devant se faire au comptant. • 
Pour extrait : 

LAITAORE, 

33, place du Caire. (2944) 

Les sieurs Nicolas CUBIVAN, Hip-
polyte BRIQUET, Etienne MIEGE, 
Adolphe VAILLANT, Charles BA-
BOME, Edouard PBUDHOMME el 
Antoine BROCCARD, ayant fait par-
tie de l'association des cuisiniers de 
la rue de la Haumerie, formée entre 
eux et les sieurs Pierre FLEURY, 
François LAMIDEY, Jean-Claude LA-
MIDEY, Narcisse POUSSIN et Pierre 
BÉLIN, le premier juillet mil huil 
cent quarante-neuf, par conventions 
verbales duement publiées, ne font 
plus partie de ladite association, h 
partir des quatrefévrier,vingt-qua re 
avril, deux septembre, quinze octo-
bre et trente-un même mois mil 
huit cent cinquante, les cinq der-
niers susnommés restant seuls mem-
bres de ladite association; par suite 
de cette démission, les sociétaires 
reslans entendent n'être responsa-
bles que des actes émanant d'eux. 

Paris, le premier février mil huit 
cent cinquante-un. 

Les sociétaires administrant 
actuellement, -1 

Claude LAMIDEV, François 
LAMIDEY, FLECRY, BELIN. 

(2945) 

comptes et réglemens avec les 
cliens. 

L. MAUGELIDON , N. HARANGONI. 

(2946) 

Par acte sous seing privé, fait dou-
ble à Paris le vingt-huit janvier mil 
huit cent cinquante-un, enregistré 
à Parts le trois février suivani, folio 
128, par d'Armengaud, qui a reçu 
sept francs soixante-dix centimes, 
décime compris : 

MM. Louis-Léonard MARGEL1D.ON 
el Nicolas MARANGONI, tous deux 
peintres en décors pour le bâtiment-, 
demeurant à Paris, le premier rue 
de Thorigny, 6 ; le second place des 
Vosges, 26; 

1° Ont dissous, il partir du pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-un, la société formée entre eux, 
sous la raison MARGELIDON et 
MARANGONI, pour la peinture en 
décors pour le bâtiment-, par acte 
sous seing privé, fait double à Paris 
le vingt-neuf juin mil huit cent qua-
rante-quatre, enregistré et publié ; 

2° Et sont convenus que la liqui-
dation de ladite société sera faite 
par eux deux, agissant toujours con-
jointement, en sorte que l'on ne 
pourra rien faire sans le concours 
de l'autre, notamment pour tous les 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, successeur de M. A. 
Radiguet, rue Saint-Fiacre, 7, à 
Paris. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date h Paris, du premier fé-
vrier mil huit cent cinquante-un, 
enregistré le même jour, 

M. Adolphe-David DON NET ; 
Et M. Joseph-Victor-François AU-

BBÏ"; 
Négocians . demeurant à Paris , 

quai d'Anjou, 37 ; 
Ont déclaré dissoute d'un commun 

accord, à compter du 1
ER février mil 

huit cent cinquanle-un , en tanl 
qu'elle devait continuer entre eux, 
la société de commerce constituée 
pour l'exploitation de la maison de 
nouveautés du Petit-Matelot, sise à 
Paris, quai d'Anjdu, 37, suivant acte 
sous signatures privées, en date à 

LParis, du trente décembre mil huil 
cent quarante-sept , enregistré et 
publié. 

Celte société, qui a commencé le 
premier février mil huit cent qua-
rante-cinq, a élé formée sous la rai-
son DONNET, AUBRY et (>, entre 
MM. Donnet et Aubry, associés gé-
rans , et une troisième personne, 
simple commanditaire, dénommée 
audit acte. 

Elle a duré jusqu'au premier fé-
vrier mil huit cent cinquante-un 
avec le commanditaire , et devait 
continuer entre les deux associés 
gérans seuls, jusqu'au premier fé-
vrier mil huit cent cinquante-cinq 

La liquidation sera faite par les 
deux associés géransconjoinleiiieul, 
et ils auront, à cet effet, ies pouvoirs 
les plus étendus, notamment ceux 
de toucher, vendre, transiger, et 
faire tout ce qui sera utile. 

Pour extrait : 
A, DURANT-RAIIIGCET . (2947) 

Cabinet de M> A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, successeur de M. 
A. Radiguet, rue Saint-Fiacre, 7, 
à Paris. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en dale il Plumctôt. et il Paris, 
des trente janvier et deux février 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré, 

M. Adolphe-David DONNET, 
Et M. Josepli-Victor-François AU 

BRY; v 

Négocians , demeurant à Paris, 
quai d'Anjou, 37 ; 

Et deux attires personnes dénom-
mées audit acte ; 

Ont formé entre eux, pour cinq 
années et trois mois, à partir du 
premier février mil huit cent cin-
quante-un, e'est-àdire jusqu'au pre-
mier mai mil huit cent cinquante-
six, une société de commerce, dont 
le siège sera à Paris, quai d'Anjou, 
37, et, qui aura pour objet la conti-
nuation de l'exploitation de la mai-
son de nouveautés connue sous le 
nom du Petit-Matelot , dont MM, 
Donnet et Aubry sont propriétaires. 

Cette société sera en nom collec-
tif àl'égard de MM. Donnet et Aubry, 
et en commandite àl'égard des deux 
autres personnes dénommées audit 
acte. 

La raison el la signature sociales 
seront : DONNET, AUBBY etCX 

Le droit de gérer et d'administrer 
appartiendra a chacun des associés 
gérans. 

Les deux associés gérans auronl 
la signaluré sociale. 

Les engagemens sotrserils de cette 
signature el dans l'intérêt des affai-
res sociales seront, seuls obligatoi-
res pour la société. 

Le chiffre de la commandite a été 
fixé à vingt-cinq mille francs, four-
nis par moitié par chacun des com-
manditaires, , 

Pour extrait : 

A. DCRANT-RADIGCET . (2948) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix a quatre heures. 

l'aillitcs. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 3 FÉVRIER 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De dame LAURENT (Angélique-
Louise-Césarine Delafolie, épouse 
de Denis-Louis), mécanicienne rue 
de Lancry, 20; nomme M. Contât» 

. Desfontaincs juge-commissaire ct 
IM. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41 

syndic provisoire (N- 9773 du gr.). 

Du sieur LACOMBE (Camille), md 
de jouets d'enfans, rue du Bac, 36; 

nomme M. Delachaussée juge-cûm-
missaire, et M. Huel, rue Cadet, 6, 

syndic provisoire (N" 9774 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HUMBEUT (Claude), md 
de vins-traiteur, rue de la Gare, 72, 

le 10 février à îoheures 1 [2 (N° 9765 

du gr.); 

'Du sieur LEGENT (François-Pier-
re), quincaillier, rue Nat.ionale-St-
Marlin, 7, le 10 février à 10 heures 
U2 (N» 9756 du gr.); 

Du sieur YA1NCQUE (Eugène), 
épicier, rue St-Honoré, 82, le 10 fé-
vrier à 12 heures (i\° 9758 du gr.); 

Pour assister à Ikissemhlée dans la-
quelle M. lejftge-commissalre doit les 
Consulter, tant sur la composition île 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiefs-porleurs d'etfels 
ou endossemens de ces faillites n'é-
lant pas connus, son! priés de re-
mettre, au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉIUFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEST1EVANT dit LEQU1-
VANT (Isidore), nul de. vins, rue Pa-
vée-St-Sauveur, s, le 10 février àio 
heures i [2 (N» 9709 du gr.); 

Du sieur BOURGEOIS aîné (Char-
les-Adrien), nid de bois, it Balignol-
les, le 10 février à 10 heures 112 (N° 
9708 du gr.); 

Du sieur CARLIN et femme, mds 
de vins-traiteur, il St-Denis, olac 
U'A^n,.w- G t., ,

n
 P.', .\ .«'l .ï 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des tûmmesû réclamer, Mil. 
les créanciers : 

Du sieur I1ERLU1SON (Hippolyte), 
serrurier, rue Neuve- Coqaenard, 
26, cnlrc les mains de M. Pcllerih, 
rue Geoffroy-Marie, 3, syndic de la 
faillite (N° 9741 du gr.); 

Du sieur MASSET et O, boulan-
gers, iiMoutrouge, roule d'Orléans, 
132, entre les mains de M. Boulet, 
passage Saulnier, 16, syndic de la 
faillite (N» 9735 du gr.); . 

Du sieur LETULLE (Pierre), anc. 
ent. de vidanges, à BatignoUes, en-
tre les mains de Magnier, rue Tait-
bout, 10, syndic de la faillite (N° 
9686 da gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de lu loi du 28 mai 1838, être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

iï. B. l'ii mois après la âateitt 
jugemens, chaque créancier «r 
dam l'exercice de ses droits M*

1
' 

failli. , 
Du 31 janvier issi. 

De dame LEiiON, mdedest'*; 
Saisons, rue des Duux- Boules, :i-

9567 du gr.). _ -n. 
Des sieurs KEBKOENT, ' 1 

ROQUE el C", négocians, rue «% 
Victoire, 36, el actuellement rue 

Choiseul, 1 (N- 9472dugr0^
>

. 

U2 (N» 9717 dugr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de il. le ivge-commissalre, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ruTcatioh et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics 

PRODUCTION DE TITRES. 

S011I invités à produire, dans le dé-
lai dt vingt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompagnés 

HOMOLOGATIONS IXE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat CHOQUET-BOIVIN. 

Jugement du n janvier issi, le-
quel, en homologuant le concordai 
passé h: u décembre 1848, cnlrc le 
sieur CHOQKEÏ - BOlVlN ( Jean-
Louis- Alexandre-Philippe), ancien 
négociant, à Grenelle, rue de l'E-
glise, 12, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Chôquet-Boivin 

dé 85 p. 100 en principal, Intérêts et 
frais. 

Les 15 ji. 100 non remis payable? 
sans inlerèls, en quatre années, par 

quarts, les 9 décembre 1 S4s, IBSO 

1851 cl 1852 (N" 8300 du gr.). 

REPARTITION. 

Les créanciers véritlés et afftrmél 
du sieur TBIVELL1 (Jean-Baptiste), 
lab. de cages, rue de lu lluchetle, 29, 

d'Armes, 8, le 10 février à 10 'héuresJ peuvent se présenter chez M. Mail 
let, syndic, rue Laffitté, 41, pour 
toucher un dividende de a fr. 83 c. 
p. 100, unique réj>arlttion (N" S831 
du gr.). 

JUGEMENT RECTIFICATIF. 

Jugement du 28 janvier 1 s r> 1 , le 
quel dit que le nom de LEQ1 1\ 1NT, 

ainsi déclaré par erreur au lui 
 ni de miseen faillite du 24 dé-

centhre 1850, sera reclillé par celui 
de I.ESTIEN AN f dil I.EQl IX AN 1 

Isidore -, md de \ins, rue Pavée-SI 
Sauveur, 8 (N" 9709 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉIUTWA* 

POUR INSUFFISANCE n 'ACW-

ASSEMBLÉES DU 5 FÉVB1W V1' 
NEUF HEURES : Millaud, m-Jf* 

ventilés, clôt. L*!
0

'
1 'V n* 

nellement, journal U »«
 -u 

cone. - Léoulre ct Ç '.joum 

Réforme, rem. à huit. 
TROIS HEURES ïPatitu'U 11 

terre cuite, clôt. -Hein), W 

de roulage, id. -r-

SêparationS' 

 "•' tic lîS I 
Demande en séparation ^\ 

mire Marit-Aiigusltm. u- , -

oi'.. 

Enregistré à Paris, le Février 18M, 
Reçu ueux

fc
fr«ncsiringt centimes» 

F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18. 
Pour légalisation de la signature Kiiiisuuuii uc tu IUB"" .«ont. 

La maira du 1" arrondisseme«"» 


